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I-
Introduction

J’ai intitulé notre plaidoirie « Perdu dans l’espace réglementaire 2 ». Cet exercice est  interdit aux moins de 18 ans en raison de scènes particulièrement choquantes et frustrantes. Trêve de plaisanterie, on doit quand même admettre qu’il y a une certaine dose de fiction dans le système de réglementation hybride prévu à la loi.

Pourtant il s’agit d’un dossier d’une grande importance pour les consommateurs québécois compte tenu, entre autres, des enjeux tarifaires et réglementaires directement et indirectement en cause. Ainsi, la décision que la Régie s’apprête à rendre dans le présent dossier aura des répercussions à court terme mais également à long terme.  On ne saurait trop insister pour rappeler qu’il s’agit du premier dossier tarifaire en matière de distribution d’électricité au Québec et, en conséquence, les principes que la Régie retiendra dans ce dossier sont susceptibles de nous suivre pendant fort longtemps.

Hydro-Québec est une compagnie à fonds social et ses actions font partie du domaine de l’état (article 3.1 et 3.3 de la Loi sur Hydro-Québec H-5). Hydro-Québec est également un mandataire de l’état et ses biens sont la propriété de l’état (articles13 et 14  de la Loi sur Hydro-Québec). Hydro-québec ne paie aucun loyer ou redevance au gouvernement ni aucune taxe ou impôt (article 16 de la Loi sur Hydro-Québec). On est loin de la petite compagnie privée.

L’article 22 de sa loi constitutive prévoit quant à lui qu’Hydro-québec doit notamment assurer l’approvisionnement en électricité patrimoniale pour un volume de 165 TWh. L’article 22.0.1 stipule que les tarifs et les conditions auxquels l’énergie est distribuée sont fixés par la Régie mais ses tarifs doit être suffisants pour défrayer au moins : tous les frais d’exploitation, l’intérêt sur la dette et l’amortissement de ses immobilisations sur une période maximale de 50 ans (article 24 de la Loi sur Hydro-Québec). 

Tel est le mandat et l’objet de la création d’Hydro-Québec et il est inexact selon nous de soutenir comme d’aucuns le font que le mandat d’Hydro-Québec est un mandat commercial comparable à celui des autres utilités publiques. Le discours néo-libéral soutenu par la FCEI  n’a pas sa place dans le présent dossier. 

La véritable question à trancher dans le présent dossier est « comment la Régie peut-elle respecter les obligations légales d’Hydro-Québec et le pacte social tout en demeurant dans les limites prescrites par la Loi mais en tenant compte de la philosophie qui a amené son adoption? ». Le ministre Brassard avait tous les éléments en main avant de prendre la décision de soumettre les modifications à la Loi (projet de loi 116). Il a été conseillé par une firme d’experts en la matière (Merrill Lynch). La raison ayant amené le gouvernement à soustraire la production de la juridiction de la Régie devra toujours être présente dans l’esprit des régisseurs puisqu’il était motivé selon le ministre responsable par un souci d’éviter des hausses de tarifs aux clients domestiques :


« M. Brassard: C'est autour de 18 %. On a fixé à 0,0279 $ un taux de rendement de 18 % en production, et, justement parce que le taux de rendement est à 18 %, ça nous permet, en distribution, je dirais, d'assumer le rendement négatif de la distribution. Vous assumez le rendement négatif de la distribution par un taux de rendement élevé en production. Mais c'est clair que ce scénario-là de 15 %, c'est dans la perspective où la production est assujettie à la compétence de la Régie.


Ce que Merrill Lynch dit, et M. Trabandt en particulier, qui est un spécialiste des instances régulatrices, il a été huit ans à la FERC, comme commissaire à la FERC, c'est un spécialiste, il dit dans son rapport: 18 % de taux de rendement en production, ne pensez pas à ça là, oubliez ça, une instance régulatrice ne vous accordera jamais ça; elle va vous accorder entre 10 %... le mieux, c'est 15 %, mais ça va plutôt se rapprocher de 10 %. Alors, à ce moment-là, c'est clair que les revenus sont moindres. Et, si on veut maintenir le niveau des revenus…si on veut le même niveau de revenus, bien, il faut augmenter les tarifs de distribution.  Et comme, en distribution petite et moyenne puissance, les rendements sont positifs, sont même très positifs – c’est uniquement en distribution domestique que les rendements sont négatifs – c’est là que ça va augmenter.  Ça me semble logique » (Commission permanente de l’économie et du travail, 7 juin 2000)

Et ici, il convient de faire attention, le rendement n’est pas négatif comme dans en deçà de 0 dans la distribution domestique, Hydro-Québec fait ses frais là aussi mais avec un rendement moins important, c’est tout.  

Les consommateurs québécois sont et demeurent dans les faits tel que l’a répété à maintes reprises Mme Dionne-Marsolais dans une réplique dans le Devoir (article de journal), les seuls véritables actionnaires de la société d’État, tout le développement d’Hydro-Québec s’étant fait par financement propre et par emprunts, garantis par le gouvernement, mais entièrement payés par les consommateurs québécois d’électricité.  

La mission première d’Hydro-Québec est, et a toujours été, d’approvisionner avec un service fiable et de qualité, la clientèle québécoise au plus bas tarif possible dans le respect d’une saine gestion financière de l’entreprise intégrée. 

L’électricité doit être considérée comme un service essentiel, d’autant plus qu’une majorité de clients résidentiels utilisent l’électricité comme moyen de chauffage, et ainsi la réglementation se doit de protéger en premier lieu les intérêts des clientèles captives et assujetties au monopole de fait que demeure Hydro-Québec. Au cours des dernières décennies, les consommateurs résidentiels ont été fortement incités à opter pour le chauffage électrique, ce qu’ils ont fait dans une grande proportion et en toute confiance mais aujourd’hui se voient dans une situation de « lock-in ».

La Cour d’appel du Québec, dans l’arrêt Glykis (500-09-008514-994) du 12 décembre 2002 relativement aux conditions d’interruption d’un client, déclarait :


« Hydro-Québec is a mandatory of the State (crown corporation s. 13 of the Act) and has a virtual monopoly with respect to the supply of electricity to the residents of Québec.


The supply of electricity is a necessity in Québec.  The health, security and well being of its residents are to a large measure dependent on it. »

(note en bas de page omise)



D’ailleurs, la Régie, dans sa décision D-2002-95, nous rappelait à la page 16 que le Québec est l’une des sociétés au monde faisant le plus appel à l’électricité dans son bilan énergétique. 

Il s’agit de la première cause au niveau de la distribution et l’Union des consommateurs reconnaît que tous les éléments nécessaires pour obtenir le meilleur tarif juste et raisonnable ne pourront être nécessairement immédiatement mis en place. Il est certain qu’il peut y avoir des améliorations dans le futur mais cela ne devrait pas empêcher la Régie de faire tout son possible pour ne pas se restreindre à la lettre de la Loi mais bien de  la comprendre dans son ensemble et dans un contexte politique particulier et ne pas hésiter à aviser le gouvernement des aberrations réglementaires qui caractérisent son application. Le Distributeur de son côté doit dès maintenant fournir le plus d’information de qualité qu’il est possible de faire pour prendre des décisions éclairées. La question de l’interfinancement est un bel exemple d’un enjeu capital mais fort mal documenté par le Distributeur.

Positions et recommandations de l’Union des consommateurs

L’Union des consommateurs a participé activement au présent dossier en apportant sa contribution dans tous les thèmes traités dans cette cause. Parmi les éléments de la requête d’Hydro-Québec sur lesquels la Régie devra rendre une décision, l’Union des consommateurs s’est particulièrement penchée sur les éléments suivants :

· les principes généraux et réglementaires, les méthodologies d’évaluation et les conventions comptables qui ont été utilisés par la demanderesse pour les fins de la présente demande tarifaire, y compris le principe de transfert des coûts de fourniture et du service de transport et des « faits du prince »;

· la politique financière du Distributeur;

· la structure du capital présumée et le taux de rendement sur la base de tarification du Distributeur qui tient compte du rendement autorisé sur les capitaux propres;

· les dépenses nécessaires pour assumer le coût de la prestation du service pour l’année témoin 2002-2003, y compris la facturation interne et le partage des frais corporatifs;

· la méthode de répartition des coûts par catégorie de consommateurs proposée pour l’année témoin 2002-2003 et subséquemment.

Les principales conclusions et recommandations de l’Union des consommateurs sont les suivantes :

· La Régie ne doit pas autoriser le principe de « pass-on » demandé par le Distributeur et applicable aux coûts de fourniture et aux « faits de prince » sans tenir compte des niveaux de rentabilité et de rendement déjà incorporés et imputés dans les coûts de capitaux ainsi transférés. 

· La Régie doit, conformément aux prescriptions de la Loi, continuer à protéger les acquis des consommateurs résidentiels en empêchant toute tentative d’atténuation, même accessoire, de l’interfinancement. Elle ne doit pas s’exposer, sous un quelconque prétexte, aux tentations de remise en question du pacte social en vigueur depuis des décennies;

· La Régie doit se doter de moyens et procédures nécessaires à la vérification de l’utilité et de l’utilisation réelle et effective par le Distributeur des actifs inclus dans sa base de tarification;

· La Régie devrait s’assurer du traitement juste et équitable du Distributeur par rapport aux autres divisions de l’entreprise en matière d’allocation des frais corporatifs entre les entités d’Hydro-Québec;

· La Régie devrait s'assurer que le mode d’organisation proposé pour l'acquisition des services partagés via le CSP constitue la solution optimale et efficace et qu'il est préféré à l'internalisation de ces services au sein de la division Distribution, surtout quand il s'agit d'actifs et d'activités plus spécifiques à la fonction distribution;

· La Régie devrait s'assurer aussi que les ententes conclues entre les fournisseurs internes et externes de services partagés permettent réellement de minimiser les coûts des services requis par le Distributeur;

· Il faudrait aussi que la Régie s'assure que les gains de productivité et les économies d'échelle résultant de ce mode d’organisation appliqué aux services partagés soient partagés avec la clientèle et consolidés dans le temps;

· La Régie est aussi appelée à considérer la responsabilité financière réelle du Distributeur dans les frais financiers globaux de l’entreprise intégrée dans sa décision qu’elle devrait rendre sur le taux prospectif de la dette pour l’année témoin;

· La Régie devrait s’assurer de la justesse et de la raisonnabilité des autres coûts et dépenses inclus dans le revenu requis du Distributeur, de l’imputation réelle de ces coûts à la fonction distribution, et de la mise en place préalable par le Distributeur de mesures nécessaires à l’atténuation ou à la minimisation de ces coûts.

· La Régie devrait accorder au Distributeur un taux de rendement nul d’un point de vue réglementaire tenant compte du rendement patrimonial sur ses capitaux propres présumés, considérant le rendement intégré d’Hydro-Québec ; 

· La Régie devrait faire la distinction entre l’électricité patrimoniale et les nouveaux contrats d’approvisionnement additionnels par catégorie de consommateurs dans la répartition des coûts entre catégories tarifaires;

· Elle devrait rejeter l’utilisation de la méthode du 1 PC dans l’allocation des coûts de transport aux différentes catégories de consommateurs;

· Elle devrait rejeter la proposition du Distributeur portant sur l’utilisation du concept de taille minimale et ordonner l’utilisation d’une méthode qui consiste à considérer comme coût d’abonnement seulement les éléments qui sont directement liés à cette composante, dont les branchements;

· Elle devrait répartir tous les autres types de coûts du réseau de distribution, à l’exception des coûts plus spécifiques, entre les catégories de consommateurs en fonction des pointes mensuelles non-coincidentes.
II -  
PARTICULARITÉS DU SECTEUR ÉLECTRIQUE QUÉBÉCOIS

Le contexte électrique québécois est fondé sur le concept d’un pacte social qui lie la société d’État aux consommateurs québécois, en vertu duquel la clientèle québécoise bénéficie de tarifs d’électricité uniformes, stables et parmi les plus bas en Amérique du Nord.

Ce grand principe a été repris par la table de consultation du débat public en énergie et par la politique énergétique qui est venue consolider ces notions de base. M. André Caillé, devant la Commission sur l’économie et du travail (rapport final juin 1997), exprimait très clairement les acquis des consommateurs résidentiels québécois :


« M. Caillé est d'avis que l'ouverture des marchés ne devra pas mettre en péril le pacte social de l'électricité au Québec. Ce pacte est composé de trois volets : l'équité interrégionale, l'interfinancement du secteur résidentiel et la propriété collective des infrastructures de production.


Concernant l'interfinancement dont bénéficie le secteur résidentiel, M. Caillé a suggéré qu'il risque d'être moins aigu que plusieurs ont tenté de le faire croire, en ajoutant qu'il n'existe aucun plan à Hydro-Québec pour le réduire. Il s'est montré favorable au principe d'un tel interfinancement, notant que l'interfinancement en faveur du résidentiel est très commun aux États-Unis et ailleurs. Qui plus est, il s'est dit sceptique quant aux objections traditionnelles d'Hydro-Québec sur ce sujet et sur les études de coûts de service qui ont servi à appuyer ces objections.


« On pourrait questionner la façon dont on fait ces études-là. Par exemple, [...] ces études ne tiennent nullement compte du fait qu'un client résidentiel choisit, en général pour 25 ans, sa source d'énergie. [...] Alors, moi, je remets tout de suite en question, d'abord, ces études de coûts de service. »

La décision A-98 dans le dossier R-3398, l’étude Merryl Linch et le projet de loi 116 qui reprend pour l'essentiel la position qu'Hydro-Québec avait défendue devant la Régie de l'énergie  sont des éléments cruciaux pour saisir la véritable intention du législateur. 

Le ministre Brassard, lors de la conférence de presse qui faisait suite à l’adoption du projet loi 116, disait :


« M. Brassard: Il y a des éléments qui se retrouvent certainement dans la position présentée devant la Régie en 1998. Mais ce n'est pas parce que c'est Hydro-Québec qui a fait un certain nombre de propositions, que nous sommes allés dans cette direction, ce n'est pas ça qui nous a guidés, ce n'est pas le souci de répondre aux attentes d'Hydro-Québec. C'est le souci et la préoccupation de sauvegarder ce qu'on a l'habitude d'appeler le pacte social, qui a maintenant une durée de près de 40 ans, de le préserver, particulièrement les tarifs résidentiels, de sauvegarder l'interfinancement qui assure ces bas tarifs résidentiels, en même temps que de permettre à Hydro-Québec de progresser sur la voie de la rentabilité.


(…)


M. Brassard: C'est pour cette raison que nous déréglementons la production. De cette façon, Hydro-Québec Production pourra continuer d'avoir des taux de rendement élevés, ce qui ne la placera pas dans l'obligation de demander des hausses tarifaires en distribution.


(…)


M. Brassard: Ce que je dis aux citoyens, particulièrement aux clients résidentiels, c'est que ce que le gouvernement veut faire par cette loi, c'est de faire en sorte que sa facture d'électricité ne connaisse pas de hausse, mais qu'au contraire elle demeure stable et pour plusieurs années.


(…)


M. Brassard: Non, je ne partage pas cette analyse. Ça a été regardé chez nous. Ces experts jouent avec la réserve hydraulique là, le 600 millions de la réserve hydraulique qui est prévue en 2004 alors que Merrill, Lynch n'en tient pas compte. C'est en utilisant cette réserve hydraulique que les experts consultés par la Coalition peuvent envisager une baisse de 10 %. Mais ce que je dis cependant, c'est qu'au-delà de 2004, il n'est pas impensable qu'on puisse envisager des baisses de tarif, ce n'est pas impensable. 


Si Hydro-Québec connaît un taux de rendement plus élevé encore que ce qu'elle envisage ou que ce qu'elle prévoit dans son plan stratégique... Son taux de rendement, dans son plan stratégique en 2004, est de l'ordre d'à peu près 10 %, il est possible que ce soit plus. Alors, si le taux de rendement d'Hydro-Québec est plus élevé que ce qu'elle a prévu, à ce moment-là, c'est envisageable qu'elle puisse se présenter devant la Régie pour demander des baisses de tarif, ce n'est pas exclu. M. Greer (Stuart): Rick Kall. »

Quelle est la rentabilité qui devrait être considérée acceptable pour Hydro-Québec dans notre contexte? Viser une augmentation de rentabilité à même des hausses de tarifs injustifiées, est-ce acceptable? Viser une hausse de rentabilité à même des exportations largement interfinancées, est-ce acceptable, est-ce rentable socialement?

Ainsi, pour cerner la portée véritable de la Loi et de ses conséquences, la Régie devra toujours tenir compte de ses quatre éléments :

· Le pacte social

· Préserver les bas tarifs résidentiels

· Maintenir l’interfinancement en faveur de la clientèle domestique

· Permettre à Hydro-Québec (intégrée) un taux intégré de rendement raisonnable et équitable

Il s’agit de la philosophie législative et la Loi a été construite pour arriver à cette fin.   À notre avis, tenant compte de la philosophie de la Loi et des objectifs législatifs à atteindre, la Régie se devra d’adopter l'approche contextuelle des dispositions habilitantes, et ce, tant pour l’étude de la question de l’interfinancement que pour la mécanique du « pass‑on » et pour la structure du capital et du taux de rendement. 

Ce contexte réglementaire particulier a été rappelé par la Régie dans sa récente décision D-2003-49 :


« En premier lieu, il importe de souligner la particularité d’Hydro-Québec sur le plan réglementaire.  Le législateur n’a assujetti que les activités de transport et de distribution à la juridiction de la Régie tout en soustrayant les activités de production.  Hydro-Québec a, pour sa part, adapté sa structure corporative en établissant des divisions administratives correspondant à certaines de ses activités10 aucune d’entre elles ne constituant une entité juridique distincte.  Cette donnée est fondamentale pour la compréhension du dossier.


En second lieu, la Régie a déjà exigé que toutes les transactions du Transporteur avec ses affiliés se fassent à un prix reflétant le coût complet11 et a approuvé l’utilisation de la méthodologie de facturation interne d’Hydro-Québec présentée par le Transporteur12.  Cette ordonnance n’a, par ailleurs, pas été contestée par le Transporteur.


Enfin, la presque totalité des charges portées au coût de service du Transporteur est extraite des livres et registres d’Hydro-Québec corporatif et non des transactions avec les autres affiliés.


Les paramètres du dossier étant posés, l’enjeu de l’action réglementaire se dessine ainsi : les états financiers réglementaires du Transporteur ne rendent pas compte directement de la source des charges portées à son coût de service.  Or, les montant imputés ou les prix payés par le Transporteur et portés à son coût de service sont des informations importantes aux fins d’établir le caractère raisonnable de ses tarifs.  En effet, tant que les données portées au coût de service ne peuvent être validées comme résultant d’une imputation correcte des charges ou d’un calcul méthodique du coût complet, l’établissement de tarifs justes et raisonnables présente des difficultés certaines.


________________________________________________

10
Hydro-Québec Production, Hydro-Québec Transport, Hydro-Québec Distribution, Hydro-Québec Équipement, les services corporatifs n’ayant toutefois pas été constitués de divisions administratives.

11
Décision D-2002-95, dossier R-3401-98, 30 avril 2002, page 59.

12 Décision D-2002-95, dossier R-3401-98, 30 avril 2002, page 93. »

(décision D-2003-49, dossier R-3496-2002, pp. 9 et 10)  (notre souligné)

En ce qui concerne les expériences américaines et canadiennes, nous considérons qu’elles sont pour ainsi dire fort peu utiles puisqu’elles ne permettent pas d’identifier une entité ou un modèle qui pourrait un tant soit peu s’apparenter par analogie au modèle québécois. Le système réglementaire québécois est unique au monde et l’entreprise qu’est Hydro-Québec l’est par conséquent tout autant.  

Le pacte social et les choix qui ont été faits dans la manière d’alimenter les consommateurs en énergie et en puissance sont d’autant des caractéristiques uniques du secteur électrique québécois. 

Séparation fonctionnelle et stratégie corporative intégrée
La Régie a reconnu dans sa décision D-2002-95 que la séparation fonctionnelle du distributeur et du transporteur découlait du texte de la Loi. Un fait demeure cependant à savoir que les têtes dirigeantes répondent toutes au même actionnaire et Hydro-Québec, l’entité « globale », par le biais de son président-directeur-général et de son conseil d’administration, voit toujours au développement de l’entreprise dans sa forme intégrée. 

Il existe toujours chez Hydro-Québec une rémunération globale pour l’ensemble des travailleurs avec d’ailleurs une politique de rémunération incitative basée sur l’objectif global d’Hydro-Québec et non de d’Hydro-Québec Distribution. Cette situation ne peut être légalement modifiée à moins d’un changement drastique dans les relations de travail, domaine qui est exclusif à la Commission des relations du travail, et la Régie aura beau s’attendre à des changements sur ce point, dans les faits, il n’y en aura pas :

« Cela étant, la Régie manifeste la préoccupation suivante quant à la séparation fonctionnelle.  La rémunération des gestionnaires du transporteur serait liée à la performance d’Hydro-Québec intégrée, ce qui, pour la régie, peut ne pas respecter le principe de traitement non discriminatoire puisque le transporteur a un incitatif financier qui peut le conduire à favoriser les transactions d’Hydro-Québec Production en fonction de la contribution de ce dernier à la rentabilité globale d’Hydro-Québec. 

La Régie s’attend donc à ce que le transporteur fasse des modifications à la politique de rémunération afin d’assurer une séparation fonctionnelle plus complète. »

Hydro-Québec Distribution doit respecter les conventions collectives conclues par Hydro-Québec.

Le concept de l’entreprise « stand alone » est à bien des égards une pure fiction de l’esprit. Mais, comme le dit si bien la Régie dans sa décision D-2002-95, le concept de l’entreprise présumée lui est imposé par la Loi et on ne peut dès lors y échapper, et ce, malgré les nombreuses incongruités que cela amène, notamment au niveau de la structure de capital présumée, de la dette présumée qui est, elle, la dette historique d’Hydro-Québec intégrée, et du taux de rendement qui sera celui d’une entreprise comparable qui n’existe pas et qui au surplus ne sera pas demandé par Hydro-Québec Distribution sachant très bien qu’elle ne pourrait l’obtenir comme tarif juste et raisonnable sans créer tout un choc tarifaire. Pourtant, Hydro-Québec Distribution soumet en preuve avec son expert renommé le docteur Morin qu’elle a besoin de ce taux pour attirer des capitaux. 

Union des consommateurs a beaucoup de sympathie envers la tâche quasi impossible que les trois régisseurs devront accomplir dans le présent dossier. 

La réglementation hybride des activités intégrées d'Hydro-Québec

La réglementation hybride des activités d'Hydro-Québec donne lieu à des résultats plutôt surprenants comme l'indication aux états financiers d'Hydro-Québec que ses activités de distribution d'électricité aux québécois sont largement déficitaires en raison de l'imputation d'un bénéfice net négatif de 454 M$ à cette division pour l'année 2001 (Rapport annuel HQ 2001, Page 91, note 19 : Informations sectorielles).

L'application pratique de ce régime réglementaire hybride à Hydro-Québec pose certains problèmes de cohérence et d'intégrité méthodologique ainsi que d'éthique réglementaire dans le contexte des structures juridiques et financières intégrées d'Hydro-Québec et de véritable contradiction avec les intentions du législateur et son ministre responsable qui soutenait que le fait de sortir la production de la juridiction de la Régie maintiendrait des taux de rendement au-delà de ce que la Régie lui aurait octroyé et que cela permettrait d’éviter de demander un rendement « normal » pour la division distribution. On ne peut pas perdre sur tous les points de vue. La Régie ne peut pas se fermer les yeux sur le fait que, de l’aveu du ministre, la production génère des rendements au-delà de 18% et que cela ne peut aller qu’en augmentant en raison de l’amortissement des actifs. Elle ne peut fermer les yeux sur les garanties données par le législateur et son ministre responsable. Elle ne peut simplement dire « je ne peux regarder la production » quand il est clair que les consommateurs d’électricité peuvent avoir à subir les effets financiers négatifs importants dans la mesure où l’exercice de ses fonctions poursuit une finalité conforme aux objectifs de la Loi et de la philosophie sous-jacente à l’adoption de cette Loi

Dans la présente cause, le principal défi de la Régie est d'assurer, de façon pratique et pragmatique, un haut niveau de conciliation entre l'intérêt public, la protection des consommateurs et les intérêts du Distributeur et ce, dans le cadre juridique de sa Loi constitutive telle que modifiée en juin 2000 par l'Assemblée nationale.

Pour parvenir à cette fin, le cadre réglementaire actuel de sa Loi est très contraignant et ne fournit pas à la Régie une marge de manœuvre très large. En effet, la marge est mince et la Régie doit être rigoureuse pour utiliser l'ensemble de ses moyens d'action de façon judicieuse.

III-
Cadre juridique et principe réglementaire

Le cadre juridique et réglementaire à l’intérieur duquel s’inscrit la présente cause tarifaire doit prendre en compte qu’Hydro-Québec est une société d’État verticalement intégrée qui contrôle 97% de la  distribution d’électricité au Québec et environ 90% des équipements de production en plus d’être l’unique propriétaire et opératrice du réseau de transport. 

Il faut également tenir compte que la Régie a statué sur de nombreux principes réglementaires dans la décision D-2002-95 relative au dossier transport. Il faudra dès lors clairement expliquer toute déviation des principes appliqués dans le transport et l’Union des consommateurs verra à faire cette démonstration sur certains sujets, et ce, en raison de la particularité du présent dossier et des motifs justifiant de s’écarter des principes retenus dans le transport.

Les articles 5, 31, 32 de la Loi établissent la compétence générale de la Régie.

Les articles 49 et 52.1 traitent spécifiquement de la tarification des services du Distributeur.

« 49. 
Lorsqu’elle fixe ou modifie un tarif de transport d’électricité ou un tarif de transport, de livraison ou d’emmagasinage de gaz naturel, la Régie doit notamment,


(…) »


6o tenir compte des coûts de service, des risques différents inhérents à chaque catégorie de consommateurs et, pour un tarif de gaz naturel, de la concurrence entre les formes d’énergie et de l’équité entre les classes de tarifs ; 


7o s’assurer que les tarifs et autres conditions applicables à la prestation du service sont justes et raisonnables ;


8o  tenir compte des prévisions de vente ;


9o  tenir compte de la qualité de la prestation du service ;


10o tenir compte des préoccupations économiques, sociales et environnementales que peut lui indiquer le gouvernement par décret ; 



11o
maintenir, sous réserve d’un décret du gouvernement à l’effet contraire, l’uniformité territoriale de la tarification sur l’ensemble du réseau de transport d’électricité.

La Régie peut, pour un consommateur ou une catégorie de consommateurs, fixer un tarif afin de financer les économies d’énergie non rentables pour un distributeur de gaz naturel mais rentables pour ce consommateur ou cette catégorie de consommateurs.

Elle peut également utiliser toute autre méthode qu’elle estime appropriée.

______________________________

1996, c. 61, a. 49 ; 2000, c. 22, a. 11.   »


 52.1
Dans tout tarif qu'elle fixe ou modifie, applicable par le distributeur d'électricité à un consommateur ou une catégorie de consommateurs, la Régie tient compte des coûts de fourniture d'électricité et des frais découlant du tarif de transport supportés par le distributeur d’électricité, des revenus requis pour assurer l’exploitation du réseau de distribution d’électricité et, en y apportant les adaptations nécessaires, des paragraphes 6o à 100 du premier alinéa de l’article 49 et du deuxième alinéa de ce même article.



(…)



La Régie ne peut modifier le tarif d’une catégorie de consommateurs afin d’atténuer l’interfinancement entre les tarifs applicables à des catégories de consommateurs. 



(…) »

La Régie, dans sa décision D-99-11, nous rappelait également que les critères prévus à l’article 49 de la Loi sont non limitatifs et qu’elle peut entre autres s’inspirer de ceux  prévus à l’article 5 de la Loi : 


« Après avoir entendu les arguments des parties, la Régie, dans sa décision6 rendue le 22 octobre 1998, a indiqué que le développement durable et les préoccupations environnementales sont partie intégrante de la toile de fond de la présente cause tarifaire, de même que pour toutes autres causes tarifaires à venir.


(…)


Dans cette cause tarifaire, comme dans toute autre cause du même genre, l’examen de la Régie consiste à résumer les faits mis en preuve, à procéder à leur analyse et, finalement, à tirer les conclusions qui en découlent et ce, afin d’être en mesure de concilier l’intérêt public, la protection des consommateurs, et un traitement équitable du distributeur. C’est aussi dans une perspective d’allégement et d’assouplissement du processus réglementaire que la Régie a procédé à l’étude du présent dossier.



____________________________________________________


6 Notes sténographiques du 22 octobre 1998, volume 2, pages 9-13.  »

Il y a à notre avis deux considérations importantes dont la Régie doit tenir compte pour décider de modifier les tarifs intégrés d'électricité dans le cadre de l'article 5 de sa Loi :

· la réalité et les conséquences de la structure intégrée du financement des activités d'Hydro-Québec.

· le caractère dominant d'Hydro-Québec Production et de TransÉnergie en tant que fournisseurs principaux et privilégiés du Distributeur.

La Loi sur la Régie de l'énergie établit un régime de réglementation qui se veut complet en lui-même en ce qui concerne le domaine de l'énergie électrique. L’ensemble des dispositions que l’on retrouve dans la Loi crée l’obligation pour la Régie de s’assurer que les actifs rattachés à la base de tarification sont utiles et spécifiquement requis pour assurer cette livraison au client du Distributeur. Ainsi, la Régie se doit de savoir globalement où Hydro-Québec s'en va. Hydro-Québec n'est pas seulement un transporteur et un distributeur, elle est une entreprise intégrée où les divisions Transénergie et Distribution n'ont été créées que pour satisfaire les exigences réglementaires suite à l’adoption du projet de loi 116 et à partir du moment où la production n’est plus réglementée sur la base des coûts.

La tâche fondamentale de la Régie est de s’assurer, comme le prévoit le paragraphe 7o de l’article 49 de la Loi, que « les tarifs et autres conditions applicables à la prestation du service sont justes et raisonnables ». Cependant, pour arriver à cette fin, elle doit tenir compte de plusieurs éléments. 

La Régie doit dans le présent dossier  tenir compte du  « particularisme québécois ». Cependant elle doit également tenir compte que, dans sa décision D-2002-95 relative au transport, elle a statué uniquement de façon intérimaire :

« Pour le futur, la Régie considère que le choix de la structure tarifaire devra être revu à la lumière des résultats de l’étude d’allocation des coûts détaillée ordonnée dans la présente décision. Quelle que soit l’alternative étudiée, son acceptabilité devra être évaluée sous l’angle de sa conformité à la Loi. » (page 246 de la décision)

Donc, l’acceptation par la Régie de tarifs basés sur le coût moyen de l’ensemble du réseau est une décision intérimaire, faite en attendant le résultat final de l’étude d’allocation des coûts. Elle doit également tenir compte des intentions du législateur et plus particulièrement de sa grande préoccupation à maintenir les acquis du pacte social avec tout ce que cela veut dire sinon la Loi devient complètement vide de sens et toute la philosophie de protection des consommateurs résidentiels devient un vœu pieux. La Régie doit retenir des principes qui font en sorte que nous aurons des tarifs intégrés justes, raisonnables et surtout équitables.

L’équité étant, selon la définition donnée par Le Petit Robert, « une notion de la justice naturelle dans l’appréciation de ce qui est dû à chacun et une vertu qui consiste à régler sa conduite sur le sentiment naturel du juste et de l’injuste  ».  Et, plus significatif encore, il est aussi écrit qu’il s’agit d’une « conception d’une justice naturelle qui n’est pas inspirée par les règles du droit en vigueur ». L’équité s’apprécie bien entendu dans le contexte d’un cas concret et particulier. 

Le concept d’équité est relié à celui de justice. Ainsi, lorsque le législateur utilise les mots « justes et raisonnables » en parlant des tarifs à l’article 49, il nous apparaît qu’il est implicite que ces tarifs se doivent d’être équitables pour tout le monde si on veut prétendre qu’ils sont justes. Il en est de même lorsqu’il exige que la Régie s’assure que les consommateurs paient selon un juste tarif à l’article 31,1 alinéa 2.  D’ailleurs le docteur Morin était du même avis :

« 12 mars 2003 - volume 12 des notes sténographiques

(…)

Q.
Et je vous pose la question, Docteur Morin : est-ce qu’il y a une différence entre le mot « raisonnable » et le mot « équitable » d’un point de vue réglementaire, et si oui…

Dr ROGER A. MORIN :

R.
Non

Q. Il  n’y en a pas?

R. Non, un taux raisonnable, c’est un taux qui est équitable.

Q.
Très bien.  Donc pour vous, comme expert, qu’on utilise le terme « équitable » ou le terme « raisonnable », ça a le même effet, ça a les mêmes conséquences juridiques?

R.
Je ne suis pas un spécialiste en…

Q. Non, non, mais pour vous, dans votre témoignage?

R. …légal mais pour moi, c’est la même chose. » (p. 180)
En définitive, l’équité permet à la Régie de corriger les déséquilibres qui peuvent être dus aux circonstances économiques différentes pour chacune des parties. Cette notion sera particulièrement importante dans l’analyse de l’interfinancement. L’équité servira alors à assurer un certain équilibre économique entre les obligations corrélatives des parties.  

IV- 
L’INTERFINANCEMENT

d’Hydro-Québec Distribution, dans HQD-3 - document 4, décrit la notion d’interfinancement comme synonyme de subventions croisées. Autrement dit, il y en a qui paie trop pour ceux qui ne paie pas assez et ces derniers seraient les clients résidentiels selon Hydro-Québec Distribution. 

Dans son document de présentation HQD-12  - document 4.2, à la page 5, Hydro-Québec Distribution soumet, en ce qui concerne les coûts additionnels encourus pour desservir une clientèle, qu’à son avis le respect de l’article 52.1 ne doit pas empêcher la causalité des coûts. Hydro-Québec Distribution propose la formule.

Revenus prévus de la catégorie/Revenus prévus totaux

(Revenus requis de la catégorie/ Revenus requis totaux)

La formule qu’Hydro-Québec Distribution propose pour mesurer l’interfinancement est contraire à la Loi puisqu’elle se trouve à atténuer l’interfinancement. Elle se propose de mesurer l’interfinancement une fois que son rendement requis est atteint. 
L’Union des consommateurs est également en désaccord avec la perception de l’AQCIE et de l’AIFQ relative au gel du montant de l’interfinancement à son niveau de l’année de l’adoption de la Loi 116 puisqu’à plus ou moins long terme cette formule atténuera l’interfinancement ; il suffit de penser qu’un montant X ne veut plus dire la même chose dépendamment que le nombre de bénéficiaires varie. 

L’étude de Merrrill Lynch, HQD-10 - document 11, annexe 1, aux pages 22 et 23, décrit de manière assez exacte le rôle important de la clientèle résidentielle dans le bilan d’Hydro-Québec :


« L’assise historique de la politique actuelle d’interfinancement au bénéfice des clients résidentiels au Québec fournit un point de départ important pour une analyse et une discussion plus approfondie de cette politique.  Pendant plusieurs décennies, lors de l’expansion massive de la capacité de production hydroélectrique d’Hydro-Québec, la politique gouvernementale a consisté à encourager l’utilisation de l’électricité pour répondre à tous les besoins énergétiques des québécois.  Cette orientation a été énoncée dans le contexte d’une politique énergétique visant à réduire la dépendance à l’égard des approvisionnements en pétrole étranger ainsi que d’une politique économique ayant pour but de fournir de l’électricité à bas prix, afin de soutenir l’activité industrielle existante et nouvelle ainsi que de favoriser l’expansion de la base industrielle et la création d’emplois au Québec.  Les clients résidentiels ont joué un rôle clé dans la mise en œuvre de la politique gouvernementale en suscitant une demande de base pour l’électricité dans des domaines comme le chauffage des maisons, où l’électricité remplaçait l’énergie fournie par les produits pétroliers, ainsi qu’une croissance de la demande apte à soutenir l’expansion de l’hydroélectricité.


Dès son origine, la politique du gouvernement, favorable à des tarifs bas et uniformes pour les clients résidentiels, a fourni l’incitation économique pour ce remplacement du pétrole par l’électricité et cette croissance de la demande soutenant l’expansion de la capacité   hydroélectrique.  En fait, le gouvernement a conclu un pacte avec les clients résidentiels dans un domaine ayant une importance politique cruciale pour l’ensemble de la province.  Par la suite, ce pacte a reçu l’appui des gouvernements successifs pendant plusieurs décennies, constituant un élément crucial et essentiel du pacte social conclu avec la population québécoise.  La politique historique des tarifs bas et uniformes a évolué au fil du temps pour donner naissance à la structure tarifaire actuelle, qui inclut l’interfinancement nécessaire au maintien de tels tarifs.  Ainsi, tout changement envisagé à la politique et à la réduction ou l’élimination connexe de l’interfinancement doit tenir compte du fondement historique de la politique en vigueur. Plus précisément, toute proposition d’application stricte du principe d’allocation des coûts aux clients résidentiels, tel que décrit précédemment, devrait être étudiée à la lumière des principes d’équité et de justice animant les politiques publiques et inhérents à la théorie et aux pratiques de tarification. »

Le 23 janvier 2002, le ministre Brassard tenait le discours suivant devant la Commission permanente de l’économie et du travail :


« Le gouvernement a bien défini ses objectifs: premièrement, renouveler le pacte social issu de l'élection quasi référendaire de 1962 sur la nationalisation de l'électricité en garantissant un volume patrimonial équivalant à 165 TWh à un prix fixé dans la loi à 0,0279 $ le kilowattheure; deuxièmement, permettre à Hydro-Québec de bien se positionner dans les nouvelles règles du marché énergétique nord-américain. Préserver et renouveler le pacte social, cela veut dire des tarifs bas, des tarifs stables, des tarifs uniformes sur tout le territoire québécois. C'est aussi le maintien de l'interfinancement au profit de la clientèle résidentielle. Permettre à Hydro-Québec de bien se positionner dans le marché énergétique nord-américain, cela veut dire profiter des nouvelles occasions d'affaires. Voilà les deux principes qui ont mené à l'adoption de la loi n° 116 ou Loi modifiant la Loi sur la Régie de l'énergie et d'autres dispositions législatives, en juin 2000. »

Il nous semble qu’on n’a pas à se demander bien longtemps qu’elle est la finalité de l’article 52.1, al. (4). L’article 52.1, al. (4), a été inséré dans la Loi pour que cet engagement envers la clientèle résidentielle ne puisse être modifié de quelque façon que se soit et son libellé est formel :

«  La Régie ne peut modifier le tarif d’une catégorie de consommateurs afin d’atténuer l’interfinancement entre les tarifs applicables à des catégories de consommateurs. »

Le législateur a voulu selon son ministre responsable protéger les consommateurs résidentiels de pareilles intentions malveillantes en assurant le maintien de l’interfinacement, et ce, tel qu’il appert des propos tenus par son ministre responsable le 7 juin 2000 devant la Commission permanente de l’économie et du travail :

« M. Brassard: (…)J'ai une lettre de l'AIFQ, de M. André Duchesne, président-directeur général de l'AIFQ. Qu'est-ce qu'ils veulent? Ils veulent des baisses de tarifs. Il le réclame dans sa lettre: ils veulent des baisses de tarifs. Ils trouvent que les tarifs sont trop élevés, ils veulent des baisses de tarifs. Il n'y a aucun désintéressement dans leur démarche.


Et si on leur accorde des baisses de tarifs puis qu'on veut que les revenus d'Hydro-Québec demeurent au même niveau, c'est quoi qu'il faut faire? Bien, il faut augmenter les tarifs résidentiels et il faut atténuer puis faire disparaître l'interfinancement. C'est ça qu'ils veulent, les grands consommateurs industriels. M. Boulanger, ce n'est pas un imbécile. Il ne dit pas: Il faut abolir l'interfinancement. Il dit : « Il faut baisser les tarifs industriels. Et, si on fait ça, c’est clair qu’il faut s’attaquer à l’interfinancement.  On n’a pas le choix, il faut s’attaquer à l’interfinancement.  Le faire disparaître brutalement en un an, bien non, je n’ai jamais prétendu ça, mais il faut l’atténuer sur un certain nombre d’années, le faire disparaître.  Et ça, ça va se traduire – c’est ça que Merrill, Lynch démontre – par des augmentations de 25 % à 30 % pour les clients résidentiels.


Quelle est la meilleure garantie pour que les consommateurs puissent bénéficier de tarifs bas, et bas longtemps, longtemps, pendant des années et des années?  La meilleure garantie, c’est une entreprise publique - Hydro-Québec – en bonne santé financière.  Hydro-Québec, au bout de son plan stratégique, en 2004, si elle atteint ses objectifs puis qu’elle a un taux de rendement global d’autour de 10 %, ce qui se traduit par des bénéfices nets de 1,6 milliards, là, on a l’assurance que pendant longtemps on va avoir des tarifs bas.  C’est ça qu’il faut comprendre.


(…)


Mme la Présidente, au fond, je me répète toujours puis je sais très bien que ça ne changera pas le discours de l'autre côté, mais c'est clair. D'ailleurs, le député de Laurier-Dorion l'a admis dans son intervention. Si on baisse les tarifs industriels puis qu'on ne touche pas aux tarifs résidentiels, ça, c'est affecter, c'est toucher à l'interfinancement. Si vous ne touchez pas aux tarifs résidentiels puis que vous baissez les tarifs industriels, vous venez de modifier l'interfinancement; absolument, vous venez de le modifier. Alors, si c'est ça que l'opposition veut, modifier l'interfinancement, très bien, c'est son choix. Alors, c'est une position qui, sans doute, se défend, mais ce n'est pas la nôtre. Nous, on gèle l'interfinancement. On ne touche pas, d'aucune façon, à l'interfinancement; il y a une disposition très claire là-dedans, dans la loi. L'interfinancement n'est pas touché parce qu'on considère que ça fait partie du pacte social. »

Le terme interfinancement n’est pas défini à la Loi. 

Aujourd’hui la doctrine et les tribunaux nous enseignent qu’il faut lire les termes d’une loi dans leur contexte global en suivant le sens ordinaire et grammatical qui s’harmonise avec l’esprit de la loi, l’objet de la loi et l’intention du législateur. Au surplus la Loi d’interprétation oblige la Régie à interpréter cette disposition législative de la manière la plus équitable et la plus large possible qui soit compatible avec son objet et son sens véritable. La Loi d’interprétation, L.R.Q., c. C-16 dispose :


« 41.  Toute disposition d’une loi est réputée avoir pour objet de reconnaître des droits, d’imposer des obligations ou de favoriser l’exercice des droits, ou encore de remédier à quelque abus ou de procurer quelque avantage.


Une telle loi reçoit une interprétation large, libérale, qui assure l’accomplissement de son objet et l’exécution des ses prescriptions suivant leurs véritables sens, esprit et fin.


_____________________________________


S.R.Q. 1964, c. 1, art. 41; 1992, c. 57, art. 602.»

Il n’est pas nécessaire d’aller plus loin si la volonté du législateur est claire. Ce n’est que si le sens des mots paraît ambigu ou obscur qu’il faut leur attribuer un sens qui s’accorde le mieux avec la volonté du législateur et avec l’objectif et l’économie de la loi. 

· E.A Driedger, Construction of Statutes, 2e édition, Toronto, Butterworths, 1983, page 187

· P.A. Coté, Interprétation des lois, 3e édition, Les éditions Thémis, 1999, pp. 475 et suivantes.

Le grand dictionnaire terminologique définit le mot « Interfinancement » dans le domaine de la finance et des télécommunications comme suit :

« Pratique en vertu de laquelle les revenus de l'interurbain servent au financement du service téléphonique local, afin d'assurer que le prix de ce service soit abordable. »

Le petit Robert définit le mot atténuer :

 « ATTÉNUER [atenye].  v. tr.  (1130, puis XVe; attenvir, atenevier, 1120; lat. attenuare, de tenuis. V. Ténu). ◊ 1o Vx. Rendre plus mince. V. Amaigrir, amincir. « Des corps attnués…réduits à l’état de fantômes glorieux  » (TAINE) ◊ 2O Mod. (Abstrait).  Rendre moins grave, moins vif, moins violent. V. Diminuer, amoindrir, réduire. Les calmants atténuent la douleur.  V. Adoucir, apaiser, assoupir, soulager, tempérer. ​– Au p. p. Symptômes atténués. – Atténuer une sensation, une impression. V. Amortir, émousser. Cette lettre est trop brutale, il faut en atténuer les termes. V. Adoucir, modérer. « Les excuses rappellent la faute plus certainement qu’elles ne l’atténuent » (LOUYS). V. Excuser. Pronom. « Les mouvements nerveux s’atténuaient » (MART. du G.) .   ◊ ANT. Aggraver, augmenter, exacerber, exagérer. »
L’article 52.1 est orienté vers une fin très précise : « protéger les consommateurs résidentiels ». Cependant Hydro-Québec prétend qu’elle peut malgré tout modifier accessoirement l’interfinancement  et qu’il ne doit pas être évalué et fixé définitivement à un moment précis dans le temps (page 7 de HQD-3 - document 4). Cette position défendue par Hydro-Québec Distribution était loin d’être claire et le long contre-interrogatoire (134 à 215) que nous avons fait le 13 février 2003 a permis d’en établir certains contours :

13 février 2003  - volume 5 des notes sténographiques

« Q.
Monsieur Chéhadé, j’aimerais comprendre, dans un point de vue méthodologique, à quelle étape, dans tout  le processus, que l’interfinancement va arriver, la question de l’interfinancement, est-ce que ça va arriver en début, au milieu ou à la toute fin, après que toute la méthode sera faite et qu’on se demandera comment on va répartir les coûts entre les catégories tarifaires?
M. MICHEL BASTIEN :

Q. Si vous le permettez, Monsieur Tardif...

Q. Aucun problème.

R.
…c’est une question qui est générale, puis je pense que vous n’avez jamais été trop, trop strict en regard des panelistes, je vous remercie beaucoup de la souplesse que ça nous permet de faire.

Ce que j’en comprends de votre question, je vous dirais très simplement, bien c’est à la dernière étape – dernière étape, pour nous, étant le moment où on doit décider d’une modification tarifaire que ça se joue, le travail de mesurer, d’une façon relativement précise, l’interfinancement puis de se poser la question : est-ce que cette proposition-là, que l’on ferait à ce moment-là, a pour objectif d’atténuer ou pas l’interfinancement?

Et je vous dirais qu cette approche-là, c’est-à-dire de le traiter en dernière étape, donc après avoir non seulement discuté des méthodes de répartition de coûts mais également avoir réalisé de quelle façon les coûts avaient évolué, après avoir intégré toutes sortes de considérations reliées à la causalité des coûts et à l’évolution des ventes, et et cetera, et cetera, qu’on arrive à une situation où on se pose la question : j’ai comme deux options, j’ai un manque à gagner et j’ai le choix entre procéder au comblement de ce manque à gagner par une augmentation tarifaire qui est neutre sur l’interfinancement, ou qui a pour objectif d’atténuer cet interfinancement-là.  Et c’est exactement de cette façon-là aussi que ça a été fait dans le passé.

Q.
O.K. On comprend de vos propos que ça arrive à la toute fin, mais est-ce que c’est exact également de comprendre qu’on devra avoir une mesure de ce qui se faisait avant versus de, pour la maintenir dans la situation, ou la corriger dans la situation à la toute fin, il faut d’abord avoir, à côté de tout ça, une évaluation très exacte du niveau de l’interfinancement qu’on veut ou non corriger?

R.
C’est-à-dire, au moment où, effectivement, on analysera l’impact d’une modification tarifaire proposée par Hydro-Québec, il faudra à ce moment-là, effectivement, disposer d’une certaine mesure de l’interfinancement. »  (pp. 136, 137)

13 février 2003 - volume 5 des notes sténographiques

« Q.
Lorsque vous nous dites que, puis monsieur Bastien l’a répété également tout à l’heure, que le niveau de l’interfinancement était influencé par un certain nombre d’éléments dont entre autres que vous nous dites à la page 9 de cette présentation-là :

Le changement de la méthode de répartition des coûts, la variation du niveau des ventes par catégorie de consommateurs, la variation des coûts d’approvisionnement, de transport, des charges du distributeur, et caetera, la mise en place de programmes commerciaux.


Lorsque le coût de fourniture va varier à la hausse ou à la baisse sur une décision du gouvernement, est-ce que je dois comprendre que le coût fixé à ce moment-là, va venir modifier l’interfinancement entre les catégories tarifaires?


M. MICHEL BASTIEN :

R.
Ce qui va avoir un impact, en tout cas, c’est peut-être, monsieur Chéhadé pourra compléter, ça m’apparaît être évident ce que moi, je voulais capter, en tout cas, dans mon esprit quant je lisais ces-mots-là, c’est l’idée que si, par exemple, pour une clientèle x, il y a  une augmentation des ventes qui s’accompagne d’une augmentation des approvisionnements, le coût des approvisionnements à la marge étant supérieur au tarif, au coût moyen de deux cents soixante-dix-neuf (2,79 ¢) ou quelque chose comme ça, on peut avoir des augmentations de coûts pour des catégories qui n’ont pas d’augmentation de consommation et ça, en soi, ça affecte la mesure de l’interfinament, définitivement.

(pp. 152 et 153)

(…)

Q. Donc, faut qu’il y ait un coût spécifique qui augmente pour une catégorie spécifique pour qu’on puisse venir jouer dans la formule où vous dire que ça pu avoir une influence sur l’indice d’interfinancement entre les catégories?  Si j’ai bien compris

R. Oui.

Q. C’est ça?

R. Oui.

Q. La même chose avec la mise en place…

R. Ça peut être aussi une modification de la méthode de répartition des coûts d’approvisionnement.

Q. Qui ferait en sorte…

R. … mais qui est couvert par un autre item là, mais…

Q. C’est ça, mais qui ferait en sorte de venir attribuer plus de coûts à une catégorie alors qu’elle ne l’avait pas auparavant?

R. Par exemple.

Q. C’est l’effet que vous voulez capter pour employer vos termes?

R. C’est ça.  »   (p. 154)

La FCEI, par le biais de son expert Yves Rabeau, partage cette vision évolutive de l’interfinancement mais va encore plus loin en exigeant que les tarifs pour le secteur domestique soient ajustés de façon à ce que le revenu prévu inclue le coût du capital de manière à faire absorber au secteur résidentiel les coûts engendrés par la nouvelle méthode de calcul au niveau du capital imputé aux clients domestiques. Heureusement qu’il ne s’agit que d’une interprétation économique du texte de Loi et que ce même expert est incompétent pour interpréter la Loi de l’aveu de son procureur :
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« Q.
Vous avez terminé.  À la page 2 de votre rapport, l’avant-dernier paragraphe, vous nous dites ceci :


Notre propos est de souligner que ce processus reconnaît explicitement la rémunération du capital et va donc vraisemblablement augmenter les coûts de la distribution d’électricité.


Et un petit peu plus loin, vous nous référez, à la page 3, à l’interprétation du Distributeur au niveau du principe de l’interfinancement.  Et j’ai bien vu que vous faites aucune référence au texte de la Loi.  Est-ce que vous en arrivez à la même conclusion lorsque vous avez…Est-ce que vous avez été à même de regarder le texte de la Loi pour vous faire une idée de qu’est-ce que disait la Loi ou vous vous êtes…


ME ANDRÉ TURMEL :


Monsieur le Président, je m’excuse d’interrompre mon confrère.  Évidemment, comme à bien des reprises, on ne demandera pas une interprétation de juriste à un expert économique.  Dans son témoignage, il a bien expliqué que c’était son interprétation, je dirais économique, dans son prisme économique.  Évidemment, si on tente de faire dire au témoin quelques analyses juridiques, évidemment, il n’est pas qualifié pour se faire.  Donc, je m’objecterais à la question telle qu’elle s’en vient.


ME CLAUDE TARDIF :


Je vais pas procéder plus loin avec la question puisque, à partir du moment où mon confrère considère que son témoin n’est pas habilité à donner quelque interprétation juridique que ce soit de la Loi, j’en tirerai une argumentation, je peux lui mentionner immédiatement, lorsque je plaiderai, et je ferai en sorte, je lui indique immédiatement, que toute interprétation faite par le témoin qui est de nature juridique va et devrait être retirée puisqu’il n’a pas la compétence pour se faire.  Et je plaiderai cela.  Et bien entendu, ça va limiter mon contre-interrogatoire sur cet aspect-là »

La position de d’Hydro-Québec Distribution et encore plus celle de la FCEI sont à notre avis contraires au texte de la Loi et à l’esprit de la Loi. Ces positions doivent être rejetées par la Régie. Il ne faut jamais perdre de vue que de telles dispositions protectrices des droits acquis doivent recevoir une interprétation large et libérale. Au surplus, elles entraîneront des hausses tarifaires pour la clientèle domestique, hausses qui seraient justifiées par ce que le législateur a justement voulu éviter, soit une correction de l’interfinancement.

Le texte dans son sens grammatical ordinaire ne supporte pas l’interprétation soutenue par Hydro-Québec Distribution ou la FCEI. L’objectif et l’économie générale de la loi dans son ensemble ne le supporte pas plus. La volonté du législateur non plus. Il est manifeste que ces interprétations doivent être rejetées.

Outre l’interprétation juridique qu’il faut en tirer, l’Union des consommateurs désire attirer l’attention de la Régie sur le caractère potentiellement abusif envers les consommateurs de la proposition de la FCEI.  En effet, le coût de cet interfinancement dont bénéficierait la clientèle résidentielle est intégré depuis des lustres dans la facture d’électricité des entreprises que représente la FCEI, facture qui est refilée aux consommateurs utilisant leurs produits et services.   A titre d’exemple, nous vous référons à la page 19 de la preuve de l’AQUIP dans la cause R-3499-2002 où il est strictement admis que les coûts d’électricité et de chauffage font partie des coûts d’exploitation reconnus par la Régie.  Si on corrigeait cet interfinancement, ces entreprises seraient-elles prêtes à s’engager à baisser le prix de leurs produits et services ou bien cette correction ne serait-elle que comptabilisée comme baisse des frais d’exploitation et augmentation des profits des propriétaires ou des actionnaires.  Poser la question c’est y répondre bien évidemment.
Le petit consommateur serait doublement pénalisé car il paierait et la correction imposée dans ses tarifs d’électricité et le prix des produits et services incluant les frais de chauffage et d’électricité.  La proposition de la FCEI est donc illégale, inéquitable et abusive et doit être rejetée.

Curieusement l’AQCIE et l’AIFQ soumettent que l’intention du législateur à l’article 52.1, al.(4) est à l’effet de geler en volume l’interfinancement au même niveau que celui auquel il se situait lors de l’entrée en vigueur du projet de loi 116 le 16 juin 2000 :


« En d’autres termes, il ne nous apparaît pas déraisonnable de suggérer que l’intention du Législateur était à l’effet d’imposer à la Régie l’obligation de maintenir le statu quo quant au niveau d’interfinancement qui existait entre les diverses catégories de consommateurs lors de l’entrée en vigueur de la Loi. » (mémoire de l’AQCIE et de l’AIFQ page 3)

À défaut d’informations précises quant au niveau de l’interfinancement, l’AQCIE et l’AIFQ suggèrent de prendre le niveau d’interfinancement décrit dans le rapport Merill Linch. 

Le mémoire de l’Union des consommateurs soulignait également l’absence de données historiques dans la preuve de Hydro-Québec Distribution sur le niveau et l’évolution de cet interfinancement, sans quoi il n’est pas possible de prévenir toute modification ou correction délibérée et indue pouvant l’affecter. L’Union des consommateurs demandait  respectueusement à la Régie d’ordonner au Distributeur de compléter sa preuve et de déposer des données chiffrées et détaillées relatives à l’interfinancement entre les catégories tarifaires. 

L’Union des consommateurs partage en grande partie l’avis de l’AQCIE et l’AIFQ qu’il faut établir le niveau d’interfinancement à ce qui existait avant l’adoption du projet de loi 116 afin de respecter l’intention du législateur mais l’Union des consommateurs se tient au gel de l’indice de l’interfinancement et non à son niveau en $. 

L’Union des consommateurs propose d’établir le niveau de l’interfinancement afin de pouvoir le suivre dans le temps et de s’assurer que l’indice est maintenu fixe et que ce niveau d’interfinancement ne soit pas atténué (diminuer, amincie etc…) de quelque façon que se soit et que la garantie prévue à l’article 52.1 soit pleinement respectée. Contrairement à ce que prétend Hydro-Québec Distribution, le législateur a imposé une obligation de résultat et non une simple obligation de moyen (voir J.L.Baudouin et Jobin, P.G. Les obligations, 5ième édition. Les éditions Yvon Blais Inc., pages 34 et 35)

L’Union des consommateurs soumet que la seule interprétation logique de l’article 52.1 al. (4) est d’établir le niveau d’interfinancement tel qu’il existait avant l’entrée en vigueur de la Loi.  Contrairement aux prétentions du Distributeur, le gel des indices d’interfinancement à leurs niveaux de 2000 n’implique absolument pas une volatilité « extrême » des tarifs, ni un quelconque alourdissement du processus réglementaire puisque ces derniers sont revus à chaque cause tarifaire. Il n’empêche pas, non plus, le reflet des coûts et le bon signal de prix en concordance avec le principe de l’interfinancement. Il permet, par ailleurs, de consolider et de sauvegarder l’interfinancement voulu par le Gouvernement au moment de l’adoption de la Loi 116 ce qui constitue un élément déterminant du pacte social qui existe au Québec depuis presque 40 ans.
V-
LE PRINCIPE DU « PASS-ON »

Les tarifs d'électricité du Distributeur sont intégrés et Hydro-Québec Distribution propose l'adoption d'un nouveau principe réglementaire, soit celui du transfert des coûts de fourniture et du service de transport. 

HQD-3, document  3 :
 

« (….)  Ce principe, plus communément appelé dans la littérature, principe du «pass-on» ou du «pass-through » consiste au transfert, sans perte ni profit, dans le coût du service du Distributeur ainsi que leur répercussion dans les tarifs à la clientèle, de certains postes de coûts hors du contrôle direct de ce dernier et de toute variation de ceux-ci.  Ces postes comprennent les coûts d'approvisionnement en électricité et du service de transport offert par TransÉnergie, et certaines variations de frais d'exploitation appelés « faits du prince ». »

Cette notion de « pass-on » est reconnue dans la littérature et dans les décisions des organismes réglementaires mais à certaines conditions, dont la neutralité du transfert. 

La proposition d’Hydro-Québec Distribution vise à passer en bloc dans ses propres coûts, les coûts de la fourniture et du transport présumés payés à Hydro-Québec Production et TransÉnergie. Bien qu’il soit exact que la Régie a reconnu le principe dans le secteur gazier, nous devons tenir compte ici qu’il existe des différences structurelles importantes entre les deux situations d'entreprises.

D'abord, quant à la fourniture, SCGM fait l'acquisition de la marchandise dans un marché libre non réglementé et ses fournisseurs n'ont aucun lien d'appartenance corporative avec elle. SCGM paie ses factures à des corporations distinctes non apparentées. Les coûts reconnus dans le régime de « pass-on » correspondent à des transactions réelles entre sociétés distinctes et ne sont pas de simples imputations de coûts de transfert entre divisions de la même société. 

Quant au transport, SCGM en fait l'acquisition en grande partie d'une entreprise non apparentée TCPL (Trans-Canada Pipe Line), une entreprise réglementée dont les tarifs sont approuvés par l'Office national de l'énergie. Encore une fois, les coûts reconnus dans le régime de « pass-on » correspondent à des transactions financières réelles entre sociétés non apparentées.

Cette distinction de contexte entre les deux secteurs est fondamentale car, dans le cas d’Hydro-Québec Distribution, ses fournisseurs de fourniture et de transport d'électricité sont des entités dominantes dans leur secteur au Québec, pour ne pas dire des monopoles, et qui sont de plus des entités largement apparentées en tant que divisions sœurs d'Hydro-Québec. 

D’ailleurs, Merrill Lynch, aux pages  74 et 75 de HQD-10 - document 11, annexe 1, dans son analyse concernant le contrat patrimonial et la production d’électricité d’Hydro-Québec,  déclare que « la valeur d’Hydro-Québec et sa situation financière dépendent des modalités et des conditions du contrat patrimonial ». Selon eux, les tarifs du secteur résidentiel dépendraient des modalités et des conditions du contrat patrimonial et tiendraient compte de la répartition des coûts de transport et de distribution, y compris l’interfinancement permis au bénéfice des clients résidentiels. Ainsi on se rend compte que le législateur, en adoptant le principe du contrat patrimonial, a adopté une mécanique qui demeure intégrée par le jeu des modalités et conditions du contrat patrimonial.

Les coûts de fourniture et de transport d'électricité qui font l'objet de la demande d'approbation du principe de « pass-on » ne sont pas mineurs. Ils représentent près de 75% de l'ensemble des revenus requis de 8747 M$ à la base de la demande du Distributeur de modifier les tarifs intégrés d'électricité au Québec. 

Dans sa réponse à la question 2.1 de L'Union des consommateurs, Hydro-Québec Distribution mentionne ce qui suit :

« La structure juridique du Distributeur n'a pas de lien avec la demande faite par ce dernier de se prévaloir du principe de « pass-on ».  Le Distributeur appuie sa demande de principe de transfert des coûts de fourniture et de transport sur la réglementation applicable au distributeur dans la Loi sur la Régie de l'énergie et plus spécifiquement sur les articles 52.1 et 52.2.  À l'article 52.1, il est énoncé clairement que la Régie, dans tout tarif qu'elle fixe ou modifie, tient compte des coûts de fourniture d'électricité et des frais découlant du tarif de transport supportés par le Distributeur. Demander l'approbation du principe de «pass-on» revient à exprimer formellement et concrètement comment la Régie pourrait tenir compte des coûts de la fourniture et du transport payés par le Distributeur à Hydro-Québec Production et TransÉnergie et sur lesquels il n'a pas de contrôle direct. »

Dans sa réponse à la question 2.2 de L'Union des consommateurs, Hydro-Québec Distribution mentionne aussi ce qui suit :

« Considérant la réponse fournie à la question 2.1 et l'absence de lien entre la structure juridique et la demande de principe de «pass-on», Hydro-Québec Distribution n'a pas cherché à établir de comparable avec d'autres distributeurs dans l'industrie. »

Nous ne sommes pas d'accord à l'effet qu'il n'y a pas de lien entre la structure juridique d'Hydro-Québec et la demande d'appliquer le principe de « pass-on ». En effet, la structure juridique intégrée d'Hydro-Québec influence directement sa structure financière qui est aussi totalement intégrée. 

Ainsi, la proposition du Distributeur vise à passer en bloc dans ses propres coûts, sans autres considérations, les coûts de la fourniture et du transport qu’il est présumé avoir  payés à Hydro-Québec Production et TransÉnergie. 

La Régie ne doit pas et ne peut pas modifier la Loi mais elle peut tenir compte dans le contexte d'une décision tarifaire à rendre dans l'intérêt public, de la nature du contenu des frais qui font l'objet de la demande de « pass-on », notamment le passage de la partie du rendement financier global d'Hydro-Québec intégrée qui est incluse dans ces frais (coût du capital) et qui serait ainsi transférée dans les tarifs intégrés appliqués par le Distributeur à sa clientèle captive. Notre expert M. Jacques Bellemarre l’a clairement exprimé lors des audiences. Nous profitons de ce point pour nous inscrire en faux contre les propos tenus par le procureur du Distributeur à l’encontre de M. Bellemarre lors de sa plaidoirie. 

M. Bellemarre est un expert dans le domaine réglementaire. Il n’est pas un juriste, ni un économiste et là n’est pas l’objet de son expertise. La pertinence de la preuve qu’il a présentée repose sur sa longue expérience et connaissance du domaine réglementaire. Il n’est pas nécessaire d’être avocat pour définir les termes et les concepts réglementaire d’une loi. Mme la juge Pierrette Rayle, j.c.s., l'a d'ailleurs reconnu à son endroit concernant l'illégalité de la Directive No 1 débattue devant la Cour supérieure du Québec et elle a mentionné ce qui suit dans sont jugement rendu le 6 juin 2000 dans l'affaire Action réseau consommateur, Greenpeace et autres c. Le Procureur général du Québec représentant le Conseil exécutif (gouvernement) du Québec et autres, 500‑05‑048736‑995, à la page 21:

« Avant d'aborder la première question, le tribunal disposera d'une objection des intimés au témoignage de M. Jacques C.P. Bellemare et à la production de son rapport. Le tribunal a pris l'objection sous réserve au début du procès vu le cadre technique et spécialisé à l'intérieur duquel se situe le litige qui oppose les parties. Ce témoignage a permis au tribunal de se familiariser avec un domaine dont les aspects techniques peuvent rendre l'étude des dispositions de la loi plus rébarbative. Il a donc facilité le premier exercice d'apprentissage et pour cette raison, l'objection sera rejetée. Toutefois, le tribunal ajoute que c'est là précisément l'utilité de ce témoignage. Le tribunal ajoute que dans la mesure où M. Bellemare particulièrement dans son rapport, suggère au tribunal une démarche interprétative de la LRE, cela n'est d'aucune valeur probante puisque du ressort exclusif de tribunal. »

Dans une telle situation, en tant que régulateur économique, la Régie a l’obligation d’écouter l’ensemble des représentations que peuvent lui fournir les intervenants étant bien entendu que la responsabilité ultime de s'assurer que les coûts de transfert entre les divisions d'Hydro-Québec n'avantagent pas indûment l'actionnaire unique au détriment de la clientèle captive du Distributeur lui appartient de droit. 

À notre avis, c'est en tenant compte de la structure de coûts propre aux fournisseurs d’Hydro-Québec Production et TransÉnergie, notamment le transfert de rendement financier entre les divisions d'Hydro-Québec par le mécanisme de « pass-on », que la Régie pourra s'acquitter de cette responsabilité.

Ici tout comme dans le financement de la dette, le traitement équitable du Distributeur est indissociable du traitement équitable et raisonnable d'Hydro-Québec intégrée compte tenu de l'apport considérable des clientèles québécoises captives dans le rendement global d'Hydro-Québec intégrée via le mécanisme de « pass-on » des coûts de fourniture et de transport de l'électricité dans les coûts du Distributeur et dans le calcul de ses revenus requis globaux. 

La protection des consommateurs et le pacte social qu’ils ont avec l’actionnaire obligent la Régie d'en tenir compte dans la détermination du taux de rendement patrimonial sur la base tarifaire du Distributeur. Les consommateurs, en raison des engagements du gouvernement et de son ministre responsable, ont raison de prétendre qu’ils ont une expectative légitime que la Régie s’assurera qu’Hydro-Québec Distribution et Hydro-Québec intégrée ne leur transfèrent pas un rendement global exagéré d’Hydro-Québec.

La Cour supérieure dans l’affaire Nicole Legros et Bristol-Myers Squibb Canada inc., 500‑05-057925-008, a rendu le 1er août 2002 un jugement intéressant en ce qui concerne l’application de la théorie de l’expectative légitime. On croyait jusqu’à tout récemment que cette théorie n’avait qu’une application restreinte au droit administratif et qu’elle n’était créatrice d’aucun droit positif mais pouvait dans certaines circonstances procurer une protection au niveau de la procédure et des règles de justice naturelle. 

Prenant appui sur les propos du juge Silcoff dans Dellekian c. Sun Life du Canada, compagnie d'assurance-vie, D.T.E.-2001 T-788, à l’effet que la doctrine de « l'expectative légitime » s'applique en droit de travail, il déclare qu’en vertu de cette doctrine Madame Legros aurait pu s'attendre à avoir le même traitement qu’une autre employée.  Voir également l’affaire Centre hospitalier Mont Sinai c. Québec, [2001] 2 R.C.S. 28.

La Régie ne peut, dans l'intérêt public et conformément  à son obligation de protection des consommateurs, autoriser le « pass-on » dans les revenus requis globaux et intégrés d'Hydro-Québec sans tenir compte des niveaux de rentabilité et de rendement financier déjà incorporés et imputés dans les coûts de capitaux ainsi transférés.

À notre avis, c'est une question de principe qui demeure l'enjeu principal de la cause sur la révision des tarifs intégrés d'électricité au Québec puisque cet enjeu est de l’ordre de 600 M$.  

Nous soumettons que la philosophie et l’esprit de la loi dans son ensemble (méthode contextuelle) commandent que la demande d'approbation du mécanisme de « pass-on » intégral des coûts de fourniture et de transport tel que proposé par Hydro-Québec soit examinée et évaluée par la Régie en tenant compte de la réalité intégrée de l'entreprise Hydro-Québec et de son financement. 

En effet, est-il juste et raisonnable de proposer aux clients québécois que la Distribution d'électricité sur l'ensemble du territoire du Québec est une activité aucunement rentable?  Est-il juste et raisonnable de proposer aux consommateurs québécois que la rentabilisation de cette activité de Distribution aura comme principal effet d'accroître la rentabilité globale d'Hydro-Québec sans tenir compte de la réalité globale d’Hydro-Québec?  

La Régie, dans l'intérêt public, doit examiner à fond les conséquences financières sous-jacentes à l'application du mécanisme de « pass-on » et considérer comme le suggère notre expert M. Bellemarre l'établissement d'un taux de rendement « patrimonial » présumé pour les activités de distribution qui reconnaisse pleinement les apports des consommateurs québécois dans la rentabilité globale d'Hydro-Québec intégrée pour la fourniture, le transport et la distribution de l'électricité au Québec. Le taux patrimonial pourrait être établi à un niveau tel que son application assurerait un rendement financier global juste et raisonnable sur les capitaux propres dans Hydro-Québec, l'entreprise intégrée.

Il n’y a pas plus de fiction de reconnaître un taux de rendement patrimonial que de reconnaître Hydro-Québec Distribution comme une entreprise « stand alone ». Qui dans cette salle croit que Hydro-Québec Distribution est une entreprise en soi?  Il nous semble que, pour que l’on puisse parler d’une entreprise, cette dernière doit être définie et identifiée comme une entité fonctionnelle qui est viable par elle-même ou qui peut suffisamment être distinguée pour pouvoir être retranchée de l'ensemble, ce qui n’est pas le cas en l’espèce.

La Cour suprême, dans l’affaire Ivanhoe inc. c. TUAC, section locale 500, [2001] 2 R.C.S. 566, définit l’entreprise comme suit :

« Il est donc clair que ni l'arrêt Bibeault, précité, ni la jurisprudence subséquente de notre Cour n'établit un critère rigide pour l'identification d'une entreprise ou d'une partie d'entreprise dans le cadre de l'application de l'art. 45 du code du travail ou de dispositions semblables. La seule exigence posée par la jurisprudence est d'adopter une conception organique plutôt que fonctionnelle de l'entreprise, même s'il demeure possible, dans certains cas, que la similitude des fonctions soit déterminante, en l'absence d'autres caractéristiques propres à l'entreprise Bibeault, p. 1107) »

Pour ce qui est des dépenses dites « imprévisibles » (les « faits du prince »), de l’avis de l’Union des consommateurs, ces dépenses ne sont pas toutes imprévisibles, comme le prétendait le Distributeur. En effet, s’il n’est pas possible de prévoir avec précision leur date d’événement, il est cependant possible pour certaines d’entre elles de s’y attendre, ce qui nécessite la prise à l’avance de mesures nécessaires pour atténuer ces faits. Nous en sommes convaincus et nous le soumettons à la Régie : une autorisation pure et simple de ce principe n’inciterait pas le Distributeur à adopter une approche pro-active pour la minimisation de ses coûts de service. Nous nous objectons donc à l’application pure et simple du « pass-on » aux faits de prince avant le dépôt, lors de la prochaine cause tarifaire, de propositions et mesures alternatives prouvant l’effort déployé par le Distributeur et les moyens mis en place pour atténuer ces « faits de prince» avant de les transférer aux clients.

VI -
 STRUCTURE ET COÛT DE CAPITAL

La preuve d’Hydro-Québec traite le Distributeur comme s’il était une société distincte sans lien de dépendance corporative et financière avec ses principaux fournisseurs : Hydro-Québec Production et TransÉnergie.  

Cet état de fait a été reconnu dans le dossier relatif au transport D-2002-95. L’Union des consommateurs est consciente qu’elle a bien peu de chance que la Régie révise sa position dans le présent dossier. Malgré tout, l’Union des consommateurs soumet que le présent dossier est différent puisque pour la première fois la Régie aura à se pencher sur les tarifs intégrés de Hydro-Québec.

Hydro-Québec Distribution propose un taux de rendement sur le capital propre d’Hydro-Québec Distribution fondé sur des comparables mais qui ne tient pas compte de l'apport patrimonial intégré des clients québécois dans leurs réseaux de production, de distribution et de transport d'électricité. Pourtant les articles15.1 et 15.2 de la Loi sur Hydro-Québec dispose que :


« 15.1  Les dividendes à être versés par la Société sont déclarés une fois l’an par le gouvernement dans les trente jours suivant la transmission par la Société au gouvernement des renseignements financiers relatifs au surplus susceptible de distribution.  Ils sont payables suivant les modalités que détermine le gouvernement.  Ils ne peuvent excéder, pour un exercice financier donné, le surplus susceptible de distribution tel qu’établi ci-après.


1981, c. a.3. »


« 15.2  Le surplus susceptible de distribution pour un exercice financier donné est égal à 75% du total du revenu net d’exploitation de la Société et de son revenu net de placement pour le même exercice financier, diminué de la dépense brute d’intérêt pour cet exercice.  Ces revenus et dépenses sont calculés sur la base des états financiers consolidés présentant annuellement la situation financière de la Société, selon les principes comptables généralement reconnus.


Toutefois, à l’égard d’un exercice financier, il ne peut être déclaré aucun dividende dont le paiement aurait pour effet de réduire à moins de 25% le taux de capitalisation de la Société à la fin de cet exercice.


1981, c. 18, a. 3. »

L’Union des consommateurs propose un taux de rendement patrimonial applicable à la base de tarification du Distributeur. La Régie a compétence exclusive pour la fixation des tarifs intégrés d'électricité qui doivent demeurer justes et raisonnables dans le contexte global de l'article 5 de la Loi qui stipule la nécessité de conciliation entre l'intérêt public, la protection des consommateurs et le traitement équitable du Distributeur.

Selon nous, il n'apparaît pas juste et raisonnable de fixer un taux de rendement spécifique au Distributeur sur une base de tarification financée avec une structure de capital « présumée », sans tenir compte de l'environnement et des conditions de financement propres à son actionnaire unique dans l’entreprise intégrée dont le financement de ses activités est géré de façon intégrée.

Toutefois, Hydro-Québec ne propose et ne limite l'application de cette reconnaissance qu'à la seule imputation du segment « dette » de son coût du capital global et intégré.

Quant au segment « capitaux propres » de son coût global et intégré du capital, Hydro-Québec propose l'application d'un taux de rendement sur le « capital propre », distinct et spécifique sur la base de tarification de sa division Hydro-Québec Distribution, avec une structure de capital présumée comportant 38,5 % de capitaux propres et 61,5 % de dette. 

Il est important de noter que la Régie a reconnu à la division TransÉnergie une structure de capital présumée comportant 30% Avoir Propre et 70% Dette et a établi la prime de risque à 3,66%  (décision D-2002-95 dans R-3401-98).  

Les motifs qui justifient Hydro-Québec d'imputer le coût moyen global de sa dette d'entreprise intégrée à la composante dette de la structure de capital des bases tarifaires de ses divisions TransÉnergie et Distribution sont tout aussi valables pour justifier l'imputation aux mêmes bases de tarification, de la composante « capital propre » à son coût moyen d'entreprise intégrée.

En effet, les composantes « dettes » et « capitaux propres » de la structure de capital global d’Hydro-Québec ont des caractéristiques semblables et sont totalement interdépendantes, l'accroissement de l'une provoquant la diminution de l'autre. Le capital global investi dans l'entreprise ne possède pas d'identité propre permettant de le rattacher à aucune de ses fonctions spécifiques P,T, D ou autres. Le capital global d'Hydro-Québec sert à financer l'ensemble des bases de capitalisation de l'entreprise intégrée. Ces bases de capitalisation comprennent notamment les bases de tarification des divisions TransÉnergie et Distribution.

Les besoins globaux de financement des diverses fonctions sont satisfaits par l'ensemble des sources de financement : dettes à long et court termes et capitaux propres.

La principale conséquence de ne pas imputer le coût moyen global du capital à l'ensemble des éléments d'actif financés par Hydro-Québec intégrée est de créer une reconnaissance implicite de niveaux de rentabilité financière différents, et pour le moins arbitraires, entre les diverses fonctions d'Hydro-Québec. Cette situation est d'ailleurs accentuée par l'établissement de structures de capital « présumées », ou fictives, autorisé par la Régie dans la cause du Transport (R-3401) et demandé par le Distributeur dans la présente cause (R-3492). Pourtant Hydro-Québec Distribution reconnaît que les objectifs de rendement se prennent en tenant compte de la globalité d’Hydro-Québec  :
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« (…)

Ceci étant dit, les objectifs ou les attentes qu’on peut avoir envers les diverses divisions sont modulés en fonction de la ligne d’affaire dans laquelle ils sont.

Q. Je suis d’accord sur…on a entendu ça ce matin, dans ce sens-là que je suis d’accord mais êtes-vous d’accord également qu’on aurait beau vouloir obtenir vingt-cinq pour cent (25 %) de profit du Distributeur, de rendement, excusez, ça serait assez difficile de l’obtenir, ce qui est peut-être possible avec le Producteur ou c’est peut-être possible d’aller à un taux de rendement important avec le Producteur qui va être différent pour le Distributeur, ça, vous admettez ça quand même?

R. Ça prendrait beaucoup de talent pour avoir un taux de rendement de ving-cinq pour cent (25 %) au niveau du Distributeur.

Q. Et est-ce que vous admettez qu’il n’est pas utopique de vouloir obtenir un taux de rendement supérieur à douze (12), treize (13) du Producteur?

R. Ça fait partie de l’ordre des choses.  On peut demander des rendements supérieurs au niveau du Producteur ou on peut s’attendre à des rendements supérieurs au niveau du Producteur.

Q. Très bien.

R. En fait, on cherche à avoir des rendements qui sont compatibles avec les risques qui sont supportés.   

(…)  » (pp. 167, 168)
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R. 
(…)


À court terme – je peux faire référence au témoignage de monsieur Filion, ou même au mien, à tous ceux qui ont eu à témoigner sur ces aspects-là sur les thèmes antérieurs – il y a une espèce d’objectif financier pour le Distributeur qui est celui de travailleur très, très fort pour contrôler ses coûts, pour réduire son déficit, et de cette façon-là, de contribuer à l’objectif financier corporatif, qui est globalement d’améliorer sa rentabilité.

Donc à court terme, la contribution du Distributeur, ça ne passe pas par des rentabilités de quinze (15 %) ou vingt pour cent (20 %), ou de vingt-cinq pour cent (25 %) sur les transactions sur les marchés d’exportation, ce n’est pas notre mandat.  Notre mandat à nous, c’est de contrôler nos coûts et de faire le maximum pour réduire notre déficit, en travaillant sur des ventes rentables et et cetera.

Donc c’est dans ce sens-là que notre contexte particulier est pris en compte au niveau corporatif (…) »  (pp. 175, 176)

La Régie a compétence pour fixer le taux de rendement raisonnable sur la base de tarification du Distributeur. La Régie devra s'acquitter de cette responsabilité réglementaire dans une décision tarifaire intégrée à rendre dans le cadre de l'article 5 de la Loi (conciliation entre l'intérêt public, la protection des consommateurs et un traitement équitable du Distributeur). Elle devra également tenir compte du niveau de l'interfinancement historique entre les fonctions de l'entreprise intégrée Hydro-Québec en vertu du contrat social découlant de la nationalisation de l'électricité au Québec.

Compte tenu de la nature totalement intégrée du financement d'Hydro-Québec, nous estimons que le coût moyen du capital total intégré d'Hydro-Québec doit être imputé à tous les éléments d'actif apparaissant aux états financiers consolidés d'Hydro-Québec et qui justifient une rémunération, y incluses les bases de tarification des fonctions Transport et Distribution et les autres éléments d'actif comme la Production.

Il s'agit ici d'un traitement totalement différent de celui qui a été approuvé par la Régie dans la cause du Transport et de celui qui est demandé par Hydro-Québec pour la Distribution dans la présente cause, en raison de l’application de taux de rendement spécifiques à des bases de tarification avec des structures de capital présumées.

De plus, le traitement financier qui est demandé par Hydro-Québec dans R-3492 pour établir les revenus requis du Distributeur comporte des éléments de Double levier pour le traitement de sa base tarifaire, à savoir : a) l'application d'un coût de capital différent de celui de la société mère intégrée, et b) l'application d'une structure de capital présumée comportant un pourcentage de dette moins élevé que celui de la société mère intégrée.

Un effet de Double levier existe quand une compagnie mère ou un actionnaire utilise une structure financière et des taux de rémunération de capitaux différents à une filiale ou division réglementée afin de générer des profits consolidés excédentaires ou excessifs au détriment de la clientèle captive de l'entreprise réglementée. 

Le docteur Morin décrit cette situation comme suit dans son livre Utilities’ cost of capital :

« Determining the cost of capital for a utility operating company owned by a holding company is a controversial capital structure issue.  Intercorporate ownership opens the possibility of leveraging the common equity of one corporate entity at two or even more corporate levels. If a parent corporation issues its own debt and if a wholly owned subsidiary also builds debt over the base of equity invested by the parent, leveraging takes place twice on the single layer of the parent’s publicly held equity.  A parent company and a single subsidiary can thus create double leverage; even more extensive leveraging can occur through the existence of parent-subsidiary horizontal and vertical networks of subsidiaries.  The situation is common among utilities with clusters of subsidiaries and their parents.


The expression double leverage stems from the situation where first there is leverage on the earnings for the operating company’s common stock, and then additional leverage for the holding company’s common stock to the extent that the holding company obtains part of the funds invested in the subsidiary’s common stock from debt sources.  The situation is prevalent among telecommunications and water utilities.  The issue does not arise for electric and gas companies which are subsidiaries of holding companies;  the Public Utility Holding Company Act applying to such companies are severely limited in the amount of borrowing they may undertake.  Telecommunications utilities are not governed by this act.


(…)

Independent Company Approach


One way to proceed is simply to ignore the parent-subsidiary relationship, and treat the operating company’s cost of capital in the usual way as the weighted average cost of capital using the operating company’s own capital structure and cost rates.    In this approach, often labeled the “stand alone” or “subsidiary approach”, the subsidiary is viewed as an independent operating company, and its cost of equity is inferred as the cost of equity of comparable risk firms.  The methodology rests on the basic premise that the required return on an investment depends on its risk, rather than on the parent’s financing costs.


In the example, the weighted cost is 15%.  The allowed return of 20% on equity is derived from the techniques described in previous chapters, perhaps from a DCF analysis of comparable utility groups, or from a Risk Premium analysis based on the operating company’s debt yield.  The equity return reflects the risk to which the equity capital is exposed and the opportunity return foregone by the company’s shareholders in investments of similar risk.  The identity of the shareholders is immaterial in determining the equity return.
(…)

Critique of Double Leverage


Adherents to the double leverage calculation argue that the true cost of capital to a utility subsidiary is the weighted cost of its own debt and the weighted cost of the parent’s debt and equity funding.  Moreover, unless the subsidiary’s equity is assigned the parent’s weighted cost of capital, parent shareholders will reap abnormally high returns.  Although persuasive on the surface, these arguments conceal serious conceptual and practical problems.  Moreover, the validity of double leverage rests on questionable assumptions.  


The double leverage approach contradicts the core of the cost of capital concept.  Financial theory clearly establishes that the cost of equity is the risk-adjusted opportunity cost to the investors, and not the cost of the specific capital sources employed by investors.  The true cost of capital depends on the use to which the capital is put, and not on its source.  What the Hope and Bluefield doctrines have made clear is that the relevant considerations is calculating a company’s cost of capital are the alternatives available to investors and the returns and risks associated with those alternatives.  The specific source of funding and investment and the cost of the funds to the investor are irrelevant considerations.


The double leverage concept is also at odds with the opportunity cost concept of economics.  According to this principle of economics, the cost of any resource is the cost of an alternative foregone.  The cost of investing funds in an operating utility subsidiary is the return foregone on investments of similar risk.  If the fair risk-adjusted return assigned by the market on utility investments is 15%, and the regulator assigns a return less than 15% because of a double leverage calculation, there is no incentive or defensible reason for a parent holding company to invest in that utility.


Carrying the double leverage standard to its logical conclusion leads to unreasonable prescriptions.  If the common shares of a utility subsidiary were held by both a parent holding company and by individual investors, the equity contributed by the parent would have one cost under the double leverage computation while the equity contributed by the public would have another.  Or does double leverage require tracing the source of funds used by each individual investor so that its cost can be computed by applying double leverage to each individual investor?  No, equity is equity irrespective of its source, and the cost of that equity is governed by its use, by the risk to which it is exposed.  If a utility subsidiary with a double leverage cost of equity of 12% were sold to another company with a higher cost of capital of say 15%, would regulation alter the return accordingly just because of the change in ownership. If so, the same utility with the same assets and providing the same service under the new management would have a higher cost of service to ratepayers because of the transfer of ownership.


Clearly, if a utility subsidiary were allowed an equity return equal to the parent’s weighted cost of capital while the same utility were allowed a fair, presumably higher, return were it not part of a holding company complex, an irresistible incentive to dissolve the holding company structure would exist in favor of the one-company operating utility format.  The attendant benefits of scale economies and diversification would then be lost to the ratepayer.


Fairness and Capital Attraction


The double leverage approach is highly discriminatory and violates the doctrine of fairness.  If a utility is not part of a holding company structure, the cost of equity is computed using one method, say the DCF method, while otherwise the cost of equity is computed using the double leverage adjustment.  Estimating equity costs by one procedure for publicly-held utilities and by another for utilities owned by a holding company is inconsistent with financial theory and discriminates against the holding company form of ownership. Two utilities identical in all respects but for their ownership format should have the same set of rates.  Yet, this would not be the case under the double leverage adjustment.


The capital attraction standard may also be impaired under the double leverage calculation.  This is because a utility subsidiary must compete on its own in the market for debt capital, and therefore must earn an appropriate return on equity to support its credit rating.  Imputing the parent’s weighted cost to the utility’s equity capital may result in inadequate equity returns and less favorable coverage, hence impairing the utility subsidiary’s ability to attract debt capital under favorable terms. »

Dans le cas d’Hydro-Québec Distribution, dans la présente cause, la structure financière présumée comporterait 38,5 % de capitaux propres, alors que le taux de capitalisation d'Hydro-Québec intégrée serait de l'ordre de 30 % en 2003-2004. 

Le taux de rendement demandé pour établir les coûts de distribution est de l'ordre de 10,6 %, alors que le rendement anticipé pour Hydro-Québec intégrée se situerait au niveau de 7,7% pour 2004 et 8,3% pour 2005.

Le docteur Morin recommande l’utilisation d’un coût de capital propre de l’ordre de 10,5% à 11,0%. Il s’agit pour lui d’un taux suffisant pour attirer des capitaux à prix raisonnable, pour maintenir « l’intégrité financière de l’entreprise » et pour se comparer avantageusement à des investissements de risque semblable. 

Il est important de constater que, contrairement à la règle qui prévaut dans les secteurs libres et concurrentiels de l’économie, dans une entreprise de service public réglementée en mode « cost-plus » , c’est plus la « garantie » et la stabilité du taux de rendement que le niveau-même de ce taux qu’un investisseur cherche généralement en plaçant ses capitaux. 

De plus, contrairement à la cause de Transport où la Régie était invitée à fixer un taux de rendement sur des actifs qui servent aussi à desservir des clients autres que les clients québécois et où la notion de risque est quelque peu présente et justifiée, dans la présente cause ce sont les clients québécois qui sont directement concernés. L’objectif de l’actionnaire dans le cas présent n’étant pas de réaliser des surprofits à même les activités de distribution, la Régie ne devrait pas tenir compte des mêmes critères de jugement tenus lors de la cause de transport pour déterminer le coût de capitaux propres d’Hydro-Québec dans ses activités de distribution.

Nous soumettons que les activités de distribution d’Hydro-Québec, tout comme les autres activités d’ingénierie, de recherche et développement, de service à la clientèle… etc., visent l’amélioration de l’efficacité et la rentabilité, mais la rentabilité globale de l’entreprise et non des rentabilités élémentaires de chacun de ses actifs ou activités pris individuellement. Cette préoccupation se reflète d’ailleurs dans la politique de financement de la firme. 

À tout événement, le docteur Morin nous dit que l’on doit se comparer à des entreprises comparables. Une entreprise de risque comparable est, bien évidemment et par excellence, celle qui présente les mêmes caractéristiques techniques, juridiques et organisationnelles que l’entreprise Hydro-Québec et qui œuvre dans un environnement économique, politique et réglementaire comparable. Nous sommes d’avis que les compagnies de remplacement choisies par le docteur Morin ne constituent pas le bon choix.

De notre point de vue, la définition du coût juste et raisonnable des capitaux propres telle qu’elle est proposée par le docteur Morin ne s’applique qu’aux entreprises du secteur privé concurrentiel qui ne bénéficient pas de l’avantage d’exclusivité de franchise propre au secteur monopolistique. Pour ces entreprises, ce n’est pas seulement le niveau de risque des activités qu’elles exercent qui détermine et justifie le taux de rendement exigé mais aussi le degré de la concurrence dans le marché en question. 

Dans le cas d’une entreprise publique comme Hydro-Québec, sa situation de monopole sur sa franchise lui réserve un avantage comparatif important et évident. Le but de sa réglementation par la Régie est justement d’éviter la captation par l’entreprise d’une rente excessive de monopole. L’inclusion d’une prime de risque dans le rendement sur les capitaux propres reviendrait, d’une part, à attribuer à l’actionnaire, en l’occurrence au gouvernement, le rôle d’entrepreneur qui aime encourir le risque dans des activités d’affaires, ce qui ne concorde pas du tout avec le rôle de fournisseur de service public essentiel assigné à Hydro-Québec. D’autre part, cela reviendrait à accorder à la société d’État ou à sa division réglementée un double avantage : l’avantage de sécurité que lui procure son statut de monopole et l’avantage de la prime de risque dans le rendement total appliquée dans le secteur privé concurrentiel. Et cette situation ne peut en aucun cas  refléter le caractère juste et raisonnable du taux de rendement sur les capitaux ni pour l’actionnaire mandataire du public, ni pour le consommateur client.

Dr Morin reconnaît qu’il existe très peu de compagnies canadiennes de service public d’électricité qui sont parfaitement libres d’agir et dont les données financières sont homogènes et reflètent un risque pur défini par un marché libre. 

Il s’agit aussi d’une erreur méthodologique de transposer  des résultats d’un échantillon de compagnies opérant dans des conditions totalement différentes au cas d’Hydro-Québec Distribution. Il ne faut pas oublier, en effet, qu’Hydro-Québec  est une entreprise d’état qui est souvent appelée à jouer un rôle d’instrument préféré de politique économique et sociale au Québec.

D’un autre coté, si les distributeurs américains d’électricité appartiennent à la même classe de risque que les distributeurs gaziers, il n’en est pas de même des distributeurs d’électricité au Canada, particulièrement ceux dont la fourniture est d’origine hydraulique et pour qui les risques de volatilité des prix, de perte de volume et de perte de clients sont à notre avis beaucoup moins significatifs. Cette position est partagée entre autre par l’AIEQ et l’Acef de Québec.

Nous considérons qu’aujourd’hui Hydro-Québec, de par son mode d’organisation (structure intégrée), est en mesure d’orchestrer de façon très efficace avec les aléas économiques et climatiques de la demande d’électricité faisant que les risques liés à la conjoncture économique et au climat dans un contexte de prix réglementé de l’électricité demeurent très faibles. 

C’est pourquoi il est primordial, de l’avis de l’Union des consommateurs, de s’assurer que les décisions qui seront prises dans le cadre réglementaire soient justes et équitables et n’alourdissent pas davantage et de façon indue le fardeau des consommateurs québécois.  C’est ici que le mot « équité » prend tout son sens et le rôle de la Régie, toute son importance.  

VII-
COÛT DE SERVICE - CHARGES DES SERVICES PARTAGÉS

Le Distributeur nous signale que la pratique de facturation interne permet d'assurer une neutralité tarifaire entre le choix de recourir à un fournisseur interne pour certaines activités ou de prendre en charge ces mêmes activités. La preuve du Distributeur demeure non convaincante puisqu’on nous apprenait en audience que la facturation interne est appliquée, sauf exception, à toutes les unités d’Hydro-Québec et que Hydro-Québec Distribution ne détient pas vraiment le choix de prendre, le cas échéant, elle-même en charge ces activités. 

La neutralité tarifaire n'est pas assurée tant que la Régie ne dispose pas de preuve de suivi régulier et de comparaison entre les taux unitaires utilisés dans la facturation interne et ceux qui seraient utilisés dans le cas d'une éventuelle facturation externe, s'il y avait eu recours au marché pour ces mêmes services.

Notons par ailleurs que le fait d'appliquer un taux de rendement du Distributeur sur les actifs qui ont généré ces services dits partagés n'est pas le seul moyen pour atteindre cet objectif recherché de neutralité tarifaire. Il faudrait souligner aussi que rien dans la preuve du Distributeur ne permet d'avoir l'assurance que tous les services partagés acquis par la division Distribution sont effectivement utiles et nécessaires pour cette activité. L'on se demande que la Régie s’assure de l’utilisateur réel et ultime mais aussi de l'utilisation effective de ces services par le Distributeur.

Il nous apparaît aussi utile que le régime organisationnel proposé pour l'acquisition des services partagés, via le Centre de services partagés, constitue la solution optimale et efficace et qu'elle soit préférée à l'internalisation de ces services au sein de la division Distribution, surtout quand il s'agit d'actifs et d'activités spécifiques à la fonction distribution.

Il faudrait aussi que la Régie s'assure que les gains de productivité et les économies d'échelle résultant de cette pratique de facturation interne soient partagés avec la clientèle et consolidés dans le temps.

VIII-
 La méthode d’allocation des coûts

1)
 Coût d'approvisionnement

L'Union des consommateurs propose le principe de répartition distincte des coûts de l'électricité patrimoniale et des contrats additionnels en vertu de la causalité des coûts. Selon ce principe, on attribue le coût aux catégories de consommateurs qui sont à l'origine des approvisionnements requis. 

On observe deux points majeurs en ce qui concerne les coûts d'approvisionnement. Premièrement, le coût des contrats additionnels serait fort probablement plus élevé que celui de l'électricité patrimoniale et, deuxièmement, les alumineries et autres industries grandes consommatrices d'énergie sont responsables de plus de la moitié de la croissance prévue. 

Soyons clairs : l'Union des consommateurs souhaite que le coût attribué à la catégorie Domestique ne comporte pas une partie des frais d'approvisionnement provoquée par ces grandes industries. 

La causalité des coûts et la distinction des sources d'approvisionnement font partie de la pratique courante de l'industrie électrique. De plus, la séparation de l'électricité patrimoniale des contrats additionnels est clairement indiquée dans le plan d'approvisionnement d'Hydro-Québec et approuvée par la Régie. Pour toutes ces raisons, l'Union des consommateurs estime parfaitement justifiée sa proposition pour le principe de distinguer les deux blocs d'approvisionnement dans la répartition des coûts par catégories de consommateurs.

Le procureur de Hydro-Québec Distribution comprend mal les propos de notre expert, M. Co Pham.

Il nous faut absolument commenter une remarque d'Hydro-Québec concernant l'évolution du facteur d'utilisation. Cette remarque, qui se trouve à la page 21 du plan d'argumentation finale d'Hydro-Québec, se lit comme suit :


«  L'expert de UC démontre une mauvaise compréhension de l'application de la formule retenue dans le dossier R-3477-2001 lorsqu'il affirme que les ratios de 67% en énergie et de 33% en puissance serait applicable sur le coût réel des contrats d'approvisionnement, alors que les ratios pourront évoluer au fur et à mesure des contrats d'approvisionnement. »

Je tiens à signaler à la Régie que l'évolution des ratios puissance et énergie a été considérée par notre expert, M. Co Pham. Effectivement, dans un exemple chiffré en réponse à la question 6.1 du Distributeur, à la page 21 de la pièce UC-7, document 1, notre expert a montré que l'ajout d'un contrat d'approvisionnement de 6,8 TWH ferait passer le facteur d'utilisation de 67,00% à 67,32%. L'évolution du facteur d'utilisation est là, mais elle serait très lente. Il a aussi écrit, et je cite :


« Cette légère différence peut laisser croire que l'allocation des coûts basée sur le facteur d'utilisation global serait assez précise. Or, ce n'est pas le cas. » (UC-7 - document 1, page 21)

De toute manière, l'évolution du facteur d'utilisation ne peut refléter l'augmentation probablement élevée des coûts d'approvisionnement.  Ainsi, nous soumettons que si il y a mauvaise compréhension, elle n’est pas de notre expert mais plutôt du procureur de Hydro-Québec Distribution.

Hydro-Québec a aussi argumenté ce qui suit, et je cite :

« UC suggère une approche alternative pour l'électricité post-patrimoniale, qui est incomplète, non conforme et inapplicable dans son traitement. »

             (Plan d'argumentation finale d'Hydro-Québec, page 21).

Ce sont là des arguments sans démonstrations. Comme on dit, on parle pour parler! Par exemple, en quoi la distinction des contrats d'approvisionnement de l'électricité patrimoniale serait inapplicable, quand on sait qu'essentiellement c'est le même processus de calculs appliqué pour deux blocs d 'approvisionnement et deux ensembles de caractéristiques puissance et énergie des catégories de consommateurs. Dans la cause relative au Plan d'approvisionnement d'Hydro-Québec et celle se rapportant à la Répartition des coûts de l'électricité patrimoniale, Hydro-Québec n'a-t-elle pas démontré ses talents pour la prévision de la demande et pour optimiser les coûts des contrats ? 

L'argument d'Hydro-Québec démontre donc encore une fois une mauvaise compréhension des propos de notre expert, si non une tentative incorrecte de les dénaturaliser.

Parlons maintenant de la conformité à la Loi. Dans son plan d'argumentation finale, à la page 21, Hydro-Québec prétend que sa proposition est conforme à la Loi tant pour l'électricité patrimoniale que post-patrimoniale. Évidemment, la proposition de l'Union des consommateurs est considérée par Hydro-Québec comme non-conforme à la Loi, tel qu'on l'a vu dans l'extrait que je viens de lire tout à l'heure ! 

Je tiens à signaler à la Régie que notre expert M. Co Pham n'a pas reçu le mandat d’interpréter juridiquement les articles 52.1 et 52.2 de la Loi . On lui a simplement demandé de donner son point de vue sur l'allocation des coûts sans toucher à l'aspect juridique. On se garde cette partie, c’est notre domaine.

Nous voulons souligner que ce dont on a besoin à ce stade-ci, ce sont les principes pour s'assurer que la répartition des coûts soit objective, rigoureuse et précise. La conformité de différentes propositions à la Loi devient sommes toutes relative, tenant compte des vastes compétences de la Régie. Il est évident que la Régie se doit de favoriser la répartition qui lui apparaît la plus objective, rigoureuse et précise, puisqu’il fait partie de son mandat premier d’établir pareille répartition, il s’agit de l’objectif à atteindre. La Loi accorde à la Régie à l’exclusion de tout autre tribunal la compétence exclusive de tout ce qui touche la réglementation de l’électricité ce qui comprend entre autres, la détermination de la méthode du coût de service applicable au Distributeur.

2) 
Répartition des coûts de transport entre les catégories de consommateurs

D'entrée de jeu, nous faisons une distinction entre la répartition des coûts de transport entre les catégories de consommateurs et entre les services de transport de gros. Dans la présente cause, nous recherchons une méthode de répartition objective et précise qui serait la base de la détermination  des tarifs  équitables, justes et raisonnables pour toutes les catégories de consommateurs.

La décision D-2002-95 n'a qu'un caractère temporaire. Dans cet esprit, l'Union des consommateurs ne souscrit pas à la thèse d’Hydro-Québec à l'effet que la décision D‑2002-95 règle le problème de répartition des coûts entre les catégories de consommateurs. Si c'est aussi clair que ça, pourquoi le Distributeur a-t-il dû faire des propositions et des justifications  :

« Pour le transport, il est proposé d'appliquer la même méthode que celle retenue par la Régie de l'énergie pour déterminer les tarifs de transport. »                                              (HQD-9 - document 1, page 5, lignes 21-22

En proposant la méthode du Facteur d'utilisation, ACEF de Québec interprète la décision D-2002-95 de la même façon que nous à l'effet qu'on peut proposer des méthodes autres que la méthode 1-PC pour répartir les coûts de transport entre les catégories de consommateurs.

Notre expert, M. Co Pham, a fait la démonstration que la méthode du 1-PC ne respecte pas le principe de causalité des coûts et cause des iniquités importantes à la catégorie Domestique et Agricole. Me Fraser dans sa plaidoirie semble se surprendre que notre expert trouve toujours des points qui favorisent les clients résidentiels, alors que son mandat était justement d’étudier la preuve d’Hydro-Québec Distribution, d’en faire ressortir les lacunes et de suggérer les changements nécessaires pour protéger les consommateurs résidentiels. J’espère que Me Fraser ne pensait pas sérieusement attaquer la crédibilité de M. Co Pham, un ancien employé de longue date de Hydro-Québec et surtout un homme des plus rigoureux au niveau des principes. Il nous semble, et ce très respectueusement soumis, qu’il perd son temps.  Il serait beaucoup mieux de s’attaquer à la logique qu’au résultat.  

Il faut bien se comprendre. On parle ici de la causalité dans le sens courant de l'industrie : pour quelle raison les lignes de transport ont-elles été construites puissance ou énergie (puissance ou énergie). C'est le sens que l'APPA a donné à la causalité des coûts tel qu'il a été rapporté à la page 25 du rapport d'expertise de M. Co Pham. 

Plusieurs producteurs ayant des ressources hydroélectriques éloignées pratiquaient ou pratiquent encore des répartitions des coûts qui ne se basent pas uniquement sur la 1‑PC. Pensons à cet effet à BC Hydro, Manitoba Hydro, Pacific Power and Light Company et The Washington Power Company. Et, croyez-le ou non, la liste des compagnies comprend Hydro-Québec qui raisonnait autre fois que les lignes de transport à très haute tension avaient la même causalité que les centrales hydroélectriques éloignées. 

Récemment, l'organisme de régulation du Manitoba a décidé d'appliquer la méthode des 2-CP au lieu de la méthode des 12-PC utilisée pour les transits internationaux. Essentiellement, la méthode des 2-CP tient compte à la fois de la puissance maximale en hiver et en été. La décision du Manitoba Board concernant l'utilisation de la méthode des 2-CP se lit comme suit :

  « Hydro has proposed to allocate transmission and ancillary services related costs to customer classes on the basis of the 12 CP method with each month being given equal weight.  Hydro argued that this approach is consistent with the treatment in the Transmission Tariff in which transmission pricing in the open access market is based on the 12 CP method.  The Board is of the view that allocation of costs on a 2 CP basis would be a stronger correlation to cost causation.  Participation in MISO does not oblige Hydro to adopt similar pricing structures for the domestic market.  The Board therefore rejects the allocation of transmission and ancillary service costs on the basis of the 12 CP and directs Hydro to allocate these costs on a 2 CP basis similar to that used for the generation demand costs. » (Manitoba Board Order 7/03 du 3 février  2003)

Cette décision démontre que l'ouverture d'un réseau ne constitue pas nécessairement un élément qui puisse changer la causalité des coûts des lignes de transport. Il est vrai que les exportations du Manitoba ne sont pas réglementées, mais ici, ce que nous voulons souligner, c'est le fait que la causalité des coûts et la structure tarifaire pour les consommateurs locaux ne devraient pas être dictées par la participation d'une entreprise aux commerces internationaux de l'électricité.

Dans le cas d'Hydro-Québec, l'Union des consommateurs est d'avis que les exportations régulières et les achats-reventes, avec un volume d'activité de moins que 10%, ne peuvent changer de façon draconienne la causalité des coûts des lignes de transport de l'entreprise.

Neutralité de la méthode du 1-PC

J'aimerais maintenant vous parler de la neutralité de la méthode proposée par Hydro.

Lors du contre interrogatoire que nous avons fait, M. Michel Bastien a reconnu que le choix de la méthode du 1-PC n'est pas neutre et que cette dernière attribue des coûts élevés au secteur Domestique : 

Q. Mais les effets ne sont pas les mêmes pour les gens du chauffage sur, au niveau du coût, les effets vont être plus désavantageux pour les gens domestiques que les grandes industries, en termes de coûts?

R. En fait, la seule chose que je peux vous concéder, c'est que le choix d'une méthode de 1 PC n'est pas neutre sur le plan de la répartition des coûts, et d'autres méthodes donneraient des coûts plus faibles...

Q. Pour le domestique?

S. ... pour le secteur domestique.[...].

(Notes sténographiques de l'audience du 13 février 2003, page 182 )

Qui dans cette salle croirait que le tarif Domestique et Agricole serait juste et raisonnable si au départ, il est basé sur une répartition qui n'est pas neutre? Qui croirait aux différents indices de l'interfinancement si ceux-ci sont tous basés sur une méthode qui contredit carrément la causalité qu'Hydro-Québec a défendue pendant une quinzaine d'années ?

Le raisonnement que le coût de transport du Distributeur ne dépend que de la pointe annuelle maximale (1-PC) n'est pas supporté par les faits.

Si la pointe annuelle est vraiment la cause des coûts de transport à assumer par le Distributeur, on se demande pourquoi le Distributeur n'a pas envoyé quelqu'un lors de la cause R-3401 pour s'assurer que la prévision de la pointe effectuée par le Transporteur est correcte. Si la pointe annuelle est si déterminante pour le Distributeur, pourquoi n’a-t-il pas utilisé des moyens doux telles les annonces dans les médias pour solliciter ses clients à mieux étaler leur consommation dans le temps. Pourquoi le Distributeur ne semble-t-il pas s'intéresser à la gestion de la puissance, au point où ce sont l'Union des consommateurs et certains autres intervenants qui réclament des actions dans ce sens lors des rencontres techniques portant sur la structure tarifaire ? 

L'Union des consommateurs est respectueuse de la décision D-2002-95. Elle attend avec impatience de voir d'ici le 30 avril 2003 le devoir qu'Hydro-Québec doit faire pour respecter les orientations de la Régie en ce qui concerne la méthode d'allocation des coûts pour les tarifs de transport de gros.

Cependant, en ce qui concerne la répartition des coûts de transport entre les catégories de consommateurs, les faits montrent que la méthode du 1-PC est inéquitable. Elle n'est qu'un artifice pour attribuer plus de coûts aux consommateurs qui chauffent à l'électricité et qui ont des usages essentiels et inévitables aux heures de pointe.

3) 
Réseau de taille minimale

Hypothèses non-vérifiées

Hydro-Québec propose l'application de la soi-disant « méthode du réseau de taille minimale » pour répartir les coûts du réseau de distribution entre les composantes abonnement et puissance. Ceci signifie, à toutes fins pratiques, qu'un tiers des coûts du réseau de distribution est associé à la composante abonnement qui, comme Hydro-Québec l'affirmait, ne serait suffisant que pour fournir une puissance minimale, voire même nulle, aux consommateurs. 

L'actif du réseau de distribution est d'environ 6 milliards de dollars à ce jour. Peut-on croire qu'Hydro a investi 2 milliards de dollars seulement pour être capable de distribuer une puissance minimale aux consommateurs de différentes catégories tarifaires? Sur quelle base scientifique accepterait-on que les consommateurs résidentiels et agricoles doivent assumer 90% des coûts de ce qu'on appelle « réseau de taille minimale »?

Il s'agit, selon nous, d’un concept hypothétique qui conduit à des répartitions des coûts arbitraires. 

Hydro-Québec reconnaît explicitement que le réseau de taille minimale est purement théorique :

« Il s'agit d'un concept théorique qui sert à des fins réglementaires. Cela implique qu'il n'existe pas dans les faits un réseau de taille minimale. » 

                                           (HQD-10, document 1, page 101).

Ce genre de réseau est purement fictif, tel qu'en témoigne la réponse de M. Roger Bérubé, Vice-Président Réseau d'Hydro-Québec, lors de notre contre-interrogatoire du 10 février dernier:

« Q. 
Mais ma question était précise. Si vous aviez déjà planifié en fonction d'une demande minimale?

R. Demande nulle, non.

Q. Minimale, est-ce que vous en avez fait ?

R. Minimale, non. C'est... En fait, comme je dis, on tente d'apprécier un scénario réaliste avec des variantes, plus agressives, moins agressives. »
En utilisant le concept purement théorique du réseau de taille minimale pour répartir les coûts de distribution entre les composantes puissance et abonnement et, par effet même, entre les catégories de consommateurs, on ne se base aucunement sur les faits réels.

À la page 103 de HQD-10, document 1, Hydro-Québec avoue ce qui suit :

« Déjà pour établir les proportions puissance et abonnement, la méthode comporte plusieurs hypothèses de travail. »

Or, ces hypothèses n'ont jamais fait l'objet de vérification technique, ni à l'interne d'Hydro, ni par des experts externes. Comme preuve à cet effet, je lirai maintenant les réponses d'Hydro-Québec aux questions no. 56.1 et 56.2 de l'Union des consommateurs, qui se trouvent à la page 65 de la pièce  HQD-10 - Document 11 : 
« 56.1 
Veuillez indiquer si l’étude du réseau de taille minimale a fait l’objet d’une vérification technique (audit) à l’interne d’Hydro-Québec ou non. Si oui, veuillez déposer les rapports de vérification technique.


Réponse : Non.

56.2 Même question que dans 56.1 relativement à une vérification technique (audit) à l’externe d’Hydro-Québec.

Réponse : Non. Hydro-Québec Distribution a eu des discussions sur le sujet avec des experts externes, mais n’a pas soumis l’étude de taille minimale pour une vérification technique (audit). »

Que doit-on constater à la lecture de tous ces écrits d'Hydro-Québec? 

Nous comprenons qu'Hydro-Québec demande à la Régie d'approuver une méthode théorique assortie d'hypothèses et de prémisses qui ne font pas l'objet de vérification technique. 

Hydro-Québec justifie sa proposition en invoquant que l'APPA et NARUC reconnaissent « une portion fixe du coût de distribution » et que « le coût d'abonnement est associé au coût fixe du réseau de distribution ». (HQD-12, Document 4.1, page 6).
Cependant, Hydro-Québec oublie de signaler à la Régie que la soi-disant « reconnaissance  » de l'APPA et de NARUC n'existe qu'en autant qu'on accepte les prémisses de la méthode du réseau de taille minimale. 

Hydro-Québec oublie aussi de signaler à la Régie que la notion de « coût fixe » et « coût variable » à la puissance installée est très élastique. Comment peut-on distinguer les coûts fixes et les coûts variables quand Hydro planifie son réseau « en tenant compte des prévisions de croissance de la charge sur un horizon de 10 ans », tel qu'écrit Hydro-Québec à la page 21 de la pièce HQD-2 - Document 2 ? 

L'association entre la taille d'une entreprise et le choix de la méthode du réseau de taille minimale

 Hydro-Québec invoquait à la page 7 de la pièce HQD-12 - Document 4.1, ce qui suit :

«  Classement en puissance et abonnement particulièrement pour les plus grandes entreprises d'électricité :

- 
Énoncé par l'APPA (Cost Allocation Manual, p: IX-9)

- 
Vérification auprès des plus grandes entreprises d'électricité (5 000 MW et +) : 75% aux États-Unis et 100% au Canada font un classement en puissance et abonnement. »

Lisons attentivement un énoncé de l'APPA à la page citée par Hydro-Québec :

« The Minimum Size Method. This method assumes that the current cost of installing the minimum size pole, conductor, transformer, etc., is reasonably reflective of the customer related portion of investment distribution plant.»

L'APPA a bel et bien écrit qu'il s'agit d'une supposition en ce qui touche la détermination de la portion d'abonnement du coût du réseau de distribution par la méthode du réseau de taille minimale. Pourquoi n'a-t-on pas signalé à la Régie cette mise en garde de l'APPA ? 

Hydro-Québec affirmait que « 100% au Canada font un classement en puissance et abonnement » ( HQD-12 - Document 4.1, page 7). Cette affirmation est erronée. Erronée, parce qu'après mon contre-interrogatoire des témoins d'Hydro-Québec,  le chiffre de 100% a été ramené à 75% ( réponse d'Hydro à l'engagement no 5, page 5). 

De toute manière, les 75% ou 100% sont des statistiques sélectives. On omet de nous dire que le Nouveau Brunswick n'utilise pas non plus la méthode du réseau de taille minimale, selon l'information donnée par l'expert de l'Option Consommateurs, M. William Harper, en réponse à une demande de renseignement de l'Union des consommateurs (pièce OC-4, page 4).

Parlons maintenant du « critère » relatif à la taille des entreprises avancé par Hydro-Québec.

Dans le tableau 1, à la page 4 de HQD-12 - Document 4.1.1 « Réponse d'Hydro-Québec à l'engagement no 5 », Hydro-Québec signalait que Detroit Edison Co. et  Florida Power Light Co. classifient 100% des coûts de distribution en puissance, c'est à dire sans avoir recours à la méthode du réseau de taille minimale. Pourtant ces compagnies ne sont pas des petites compagnies dépourvues de données et informations techniques. 

Selon le même tableau mentionné précédemment, Duke Power Co., Georgia Power Co. et Pacific Gas & Electric Co. n'utilisent pas la méthode du réseau de taille minimale pour classer leurs coûts de distribution en abonnement et en puissance. Pourtant, ces grandes entreprises n'ont pas eu la réputation d'être de mauvais distributeurs ou d'offrir des tarifs inéquitables !

Contrairement à ce qu'Hydro-Québec semble vouloir suggérer, nous croyons que le choix de la méthode du réseau de taille minimale ne dépend pas de la taille des entreprises ou de la masse des données qu'elles possèdent. C'est d'abord et avant tout une question de jugement. À preuve, le manuel d'allocation des coûts de NARUC, un organisme regroupant les régisseurs américains, ne fait pas d'association entre la taille d'une entreprise et le choix de la méthode du réseau de taille minimale.

L'Union des consommateurs soumet respectueusement à la Régie qu'elle ne doit pas accepter la méthode du réseau de taille minimale proposée par Hydro-Québec.  Au contraire, la Régie doit favoriser la méthode abonnement de base que nous recommandons qui est plus factuelle, objective et transparente.

Choix entre le 1-PNC et le 12-PNC

J'aimerais vous lire maintenant un extrait des notes sténographiques prises lors de la présentation de M. Marcel Côté d'Hydro-Québec, lorsqu'il commentait sur la méthode des 12-PNC. Aux pages 97 et 98 des notes sténographiques de l'audience du 13 février, on peut lire ce qui suit :

« Mais ce qu'il y a de particulier, surtout quand, moi, j'ai été en contact avec des Américains sur quelles sont les méthodes qu'ils utilisent, savoir qu'est-ce qu'ils appliquaient. Quand je leur parlais de pointe non coïncidente, il y a à même cette notion, pointe non coïncidence, ça veut dire que si un client pointe au mois de juillet, un autre au mois de septembre, un autre au mois de juin, ou un autre au mois de janvier, je prends le maximum de toutes ces pointes-là, donc je ramasse en fait toute une année puis je fais le total de tout ça. Ce que je fais, c'est que je vais chercher le maximum de chacune des catégories. 

Quand j'utilise le 12 PNC, je fais ce même exercice- là mois par mois, puis après ça, je fais une moyenne de tout ça. Ça fait que je viens de perdre ce qu'est supposé faire le PNC. Puis d'ailleurs, quand je parle aux personnes à l'extérieur du pays là-dessus, ils ne saisissent pas toujours de quoi je leur parle. Le 12 PNC, ils n'ont jamais vu ça comme tel. »  

D'après notre expert en tarification, M. Co Pham, on ne fait pas de moyenne dans l'application de la méthode des 12-PNC. Et, si l'on prend 12-PNC au lieu de 1-PNC, bien sûr qu'il y a une différence, mais l'on ne peut pas dire qu'on perd l'essence du concept de puissance non-coïncidente.

Quant à moi, tout comme bien d'autres consommateurs, je dirai tant mieux si l'on peut perdre davantage de méthodes de répartition de coûts inéquitables!

Toujours selon notre expert, il serait possible qu'à l'extérieur du pays certaines personnes ne connaissent pas la méthode des 12-PNC, tout comme peu de gens ne savent comment choisir une méthode de répartition des coûts équitable pour un réseau ayant du chauffage électrique !

Le peu de connaissance de certaines personnes de la méthode des 12-PNC ne constitue pas un argument valable pour proposer la méthode du 1-PNC.

Pour nous, la question centrale est toujours le choix d'une méthode équitable envers toutes les catégories de consommateurs, et pas nécessairement la popularité d'une méthode donnée. 

L'Union des consommateurs réitère son endossement pour la méthode des 12-PNC puisque cette méthode tient compte de l'importance du chauffage électrique pendant les mois d'hiver, et non à un seul moment de l'année.  La méthode que nous proposons tient compte également d'autres utilisations du réseau de distribution pendant tous les mois de l'année.

Une constance observée dans les propositions d'Hydro-Québec

Faisons maintenant une récapitulation.

Pour le coût de transport, Hydro-Québec propose la méthode du 1-PC qui n'est utilisée que par environ 4 compagnies en Amérique du Nord. Pour le coût du réseau de distribution, Hydro-Québec propose la méthode du 1-PNC qui, semble-t-il, est utilisée par un grand nombre de compagnies.

On observe une constance dans les deux cas : les méthodes proposées par Hydro-Québec attribuent des coûts élevés aux consommateurs résidentiels. On dirait : Chauffer à l'heure de pointe, payer « pour »  pendant toute l'année! 

Sur cet aspect, je vous rappellerai que le président d'Hydro-Québec, M. André Caillé, avait dit que le choix pour le chauffage électrique est pour une trentaine d'années et que l'ampleur de l'interfinancement en faveur de la catégorie Domestique n'est pas aussi profonde que le pensait certaines personnes!

Notre expert, M. Co Pham,  a fait des calculs pour estimer l'ampleur des iniquités envers la catégorie de consommateurs Domestique et Agricole « effectuée » par la méthode proposée par Hydro-Québec à environ 350 millions de dollars par année. 

Notons également l'énoncé suivant tiré de la conclusion sur l'allocation des coûts dans la plaidoirie d'Option Consommateurs :

«  En général, les méthodes préconisées par HQD, sont conformes aux pratiques de l'industrie. Cependant, les erreurs méthodologiques vont dans la même direction : plus de coûts au tarif D. Selon nos calculs, ces coûts mal alloués dépassent les 120 M $ ce qui loin d'être peu significatif. »

L'ACEF de Québec, pour sa part, écrit ce qui suit :

« La non considération dans l'allocation des coûts des réseaux de transport et distribution de l'usage moyen du réseau (énergie) pénalise les petits consommateurs plus nombreux et ayant un faible FU; cela fait porter un poids plus important des coûts aux consommateurs les plus captifs (élasticité prix plus faible), d'où des tarifs plus élevés, équivalant à une tarification Ramsey, qui discrimine par catégorie. » ( Plaidoirie de l'ACEF de Québec, page 20)

Et : 

 « L'allocation des coûts du réseau de distribution (moyenne et basse tension) entre composantes abonnement et puissance, selon la méthode du réseau de taille minimale est arbitraire et doit être rejetée considérant les critiques fondamentales de l'U.C., Co Pham, et de l'expert en tarification Frederick Weston. » (Plaidoirie de l'ACEF de Québec, pages 20-21).

On est loin d’être les seuls à soutenir que les méthodes proposées par Hydro-Québec attribuent trop de coûts à la catégorie Domestique.

Constat

La méthode proposée par Hydro-Québec est arbitraire et inacceptable et doit être rejetée par la Régie. Comme solution alternative, l'Union des consommateurs réitère nos recommandations qui se résument comme suit : 

· faire la distinction entre l'électricité patrimoniale et les nouveaux contrats d'approvisionnement additionnels par catégorie de consommateurs;

· rejeter la méthode du 1 PC proposée par le Distributeur pour l'allocation des coûts de transport aux différentes catégories de consommateurs et la remplacer par la méthode des 12-PC ou la méthode du facteur d'utilisation;

· utiliser la méthode abonnement de base couplée à une répartition des coûts de puissance sur la base des 12 puissances maximales mensuelles non-coïncidentes (12-PNC).

IX-
LES FRAIS

Quant au remboursement des frais, nous soumettons que l’intervention de l’Union des consommateurs a été utile à la Régie et qu'il serait juste et raisonnable que la Régie ordonne le remboursement de la totalité des frais juridiques et d'experts et autres déboursés que l’Union des consommateurs a encourus à titre d'intervenant dans ce dossier.

LE TOUT RESPECTUEUSEMENT SOUMIS.
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